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BROCHURE DE CONVOCATION 
- 

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 8 JUIN 2021 
 
 
 

 
Mmes et MM. les actionnaires de la société WE.CONNECT (la « Société ») sont informés qu’ils 

sont convoqués en assemblée générale mixte (ordinaire et extraordinaire), 
 

Le 8 juin 2021 à 10h(*) 
 

Au 58 rue Lamirault - ZAC Lamirault - 77090 COLLEGIEN 
 

A l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions suivants. 
 

 
(*) Avertissement – COVID-19 : 
 
Eu égard à la circulation du virus Covid-19 et aux préconisations du Gouvernement, la Société invite à la plus grande prudence 
dans ce contexte et recommande à chaque actionnaire de privilégier le vote par correspondance ou le pouvoir au président 
(selon les conditions indiquées en fin d’avis), plutôt qu’une présence physique. 
Dans ce cadre, afin que les actionnaires puissent voter sans participer physiquement à l’Assemblée Générale par des moyens de 
vote à distance (vote par correspondance ou procuration), en utilisant le formulaire de vote prévu à cet effet et qui sera 
disponible dans la rubrique dédiée à l’Assemblée Générale sur le site internet de la Société : www.connect-we.fr – Espace 
Investisseurs > Assemblée générale. 
Pour les actionnaires qui souhaiteraient néanmoins assister physiquement à l'Assemblée, il est rappelé que leur accueil est 
subordonné au respect des gestes barrières, et notamment au port du masque et au respect des règles de distanciation sociale 
pendant toute la durée de l’Assemblée. 
Dans le contexte actuel, les actionnaires sont encouragés à privilégier la transmission de toutes leurs demandes et documents 
par voie électronique à l’adresse suivante : abrochu@cloix-mendesgil.com. En fonction des impératifs sanitaires et/ou légaux, 
les modalités d’organisation de l’Assemblée Générale des actionnaires pourraient évoluer. 
Ainsi, dans l’hypothèse où les conditions prévues par l’ordonnance n°2020-321 du 25 mars 2020 prorogée et modifiée et le 
décret n°2020-418 du 10 avril 2020 prorogé et modifié seraient remplies, l’assemblée générale du 8 juin 2021 pourrait être 
organisée à huis-clos. Les actionnaires en seraient alors informés par voie de communiqué et l’assemblée générale ferait alors 
l’objet d’une retransmission en direct et/ou en différé dans les conditions prévues par la réglementation. 
Les actionnaires sont donc invités à consulter régulièrement la rubrique dédiée aux assemblées générales sur le site de la Société 
: www.connect-we.fr – Espace Investisseurs > Assemblée générale, qui pourrait être mise à jour pour préciser, le cas échéant, 
les modalités définitives de participation à cette Assemblée Générale en fonction des impératifs sanitaires et/ou réglementaires. 
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ORDRE DU JOUR 

 
A Titre Ordinaire 

 
1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2020 
2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020 
3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2020 
4. Approbation des conventions visées par l’article L. 225-38 du Code de commerce  
5. Renouvellement du mandat d’un des commissaires aux comptes titulaire 
6. Renouvellement du mandat d’un des commissaires aux comptes suppléant 
7. Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Moshey GORSD 
8. Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Menahem COHEN 
9. Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Yossef GORSD 
10. Nomination de Madame Coralie CRIVILE en qualité de nouvel administrateur 
11. Nomination de Madame Kim TE en qualité de nouvel administrateur 
12. Nomination de Monsieur Benjamin SEBILLEAU en qualité de nouvel administrateur 
13. Autorisation à donner au conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses 

propres actions 
 

A Titre Extraordinaire 
 

1. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire le 
capital social par annulation des actions auto-détenues 

2. Délégation de compétence à l’effet de décider d’augmenter le capital par incorporation de 
réserves, bénéfices ou primes 

3. Délégation de compétence à donner au conseil d’administration à l’effet de décider 
l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions 
ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 

4. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour décider 
l’augmentation du capital social par émission sans droit préférentiel de souscription 
d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou 
l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, par offre 
au public autres que des offres visées aux 1 et 2 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et 
financier et à l’article L. 411-2-1 du même code 

5. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour décider 
l’augmentation du capital social par émission sans droit préférentiel de souscription 
d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou 
l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, par voie 
d’offres visées au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier 

6. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de décider 
l’émission d’actions et/ou des valeurs mobilières diverses avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes 
conformément aux dispositions de l’article L.225-138 du Code de commerce 

7. Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de consentir des options de 
souscription et/ou d’achat d’actions au bénéfice, d’une part, du personnel salarié et/ou 
mandataires sociaux visés à l’article 225-185, de la Société et d’autre part, du personnel 
salarié et/ou des mandataires sociaux des sociétés ou groupements liés à la Société au sens 
de l’article L.225-180 du Code de commerce 

8. Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de procéder à l’attribution 
gratuite d’actions 

9. Possibilité d’augmenter le nombre de titres émis dans la limite de 15 % 
10. Plafond global des émissions d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 
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11. Délégation de compétence au Conseil d’administration pour procéder, dans le cadre des 
dispositions de l’article L.225-129-6 du Code de commerce, à une augmentation du capital 
social dans les conditions prévues à l’article L.3332-20 du Code du Travail 

12. Pouvoirs pour formalités 
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TEXTES DES RESOLUTIONS 

 
 

A titre Ordinaire 
 

Première résolution 
(Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2020) 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du conseil 
d’administration ainsi que du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels de 
l’exercice clos le 31 décembre 2020, approuve l’ensemble de ces comptes sociaux comprenant le 
bilan, le compte de résultat et l’annexe, arrêtés au 31 décembre 2020, tels qu’ils lui ont été 
présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
 
L’assemblée générale constate que les comptes sociaux de la Société au titre de l’exercice clos le 31 
décembre 2020 font apparaître un bénéfice de 1.154.298 €. 
 
L’assemblée générale donne quitus entier et sans réserve aux administrateurs au titre de leur mandat 
pour l’exercice clos le 31 décembre 2020. 
 
Elle donne également quitus aux commissaires aux comptes pour l’exécution de leur mission. 
 

Deuxième résolution 
(Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020) 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du groupe inclus dans le 
rapport de gestion du conseil d’administration ainsi que du rapport des commissaires aux comptes 
sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020, approuve les comptes 
consolidés dudit exercice tels qu’ils lui ont été présentés ainsi que les opérations traduites dans ces 
comptes et résumées dans ces rapports. 
 

Troisième résolution 
(Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2020) 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du conseil 
d’administration ainsi que du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels 
décide d’affecter le résultat du dernier exercice clos comme suit : 
 

- Réserve légale :         57.715 € 
qui passe d’un solde créditeur de 341.027 à un solde créditeur de 398.742 € 
 

- Report à nouveau :        1.096.583 € 
qui passe d’un solde créditeur de 1.270.826 € à un solde créditeur de 2.367.409 € 

 
Conformément à l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’assemblée générale rappelle que 
les dividendes versés au titre des trois exercices précédents ont été les suivants : 
 
 Nombre 

d’actions ayant 
Dividendes 

distribués par 
Montant total 
de dividendes 

Montant des 
distributions éligibles 
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droit au 
dividende 

action (en euros) distribués 
(en euros) 

à l’abattement fiscal 
de 40% 

Exercice 2019 2.736.922 0,25€ 684.230,50 € 0,25€ 
Exercice 2018 2.736.922 0,25€ 684.230,50 € 0,25€ 
Exercice 2017 2.736.922 0,25€ 684.230,50 € 0,25€ 

 
En application de l'article 223 quater du Code général des impôts, l'assemblée générale approuve le 
montant des dépenses et charges non déductibles fiscalement visées à l’article 39-4 dudit code, qui 
s'élèvent à un montant global de 13.520 €, ainsi que l'impôt correspondant de 3.786 €. 
 

Quatrième résolution 
(Approbation des conventions visées par l’article L. 225-38 du Code de commerce) 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux 
comptes prévu à l’article L. 225-40 du code de commerce sur les conventions visées aux articles L. 
225-38 et suivants du code de commerce relatives à l’exercice clos le 31 décembre 2020 et statuant 
sur ce rapport, approuve chacune desdites conventions et prend acte que les conventions conclues 
et autorisées au cours d’exercices antérieurs se sont poursuivies au cours du dernier exercice. 
 

Cinquième résolution 
(Renouvellement du mandat d’un des commissaires aux comptes titulaire) 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du conseil 
d’administration et après avoir constaté l’arrivée du terme du mandat du commissaire aux comptes 
titulaire, la société DELOITTE ET ASSOCIES, domiciliée 6, place de la Pyramide Paris La 
Défense - 92908 PARIS, à l’issue de la présente assemblée générale, décide de renouveler son 
mandat, pour une durée de six années venant à expiration lors de l’assemblée générale qui statuera 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026. 
 

Sixième résolution 
(Renouvellement du mandat d’un des commissaires aux comptes suppléant) 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du conseil 
d’administration et après avoir constaté l’arrivée du terme du mandat de commissaire aux comptes 
suppléant, la société BEAS, domiciliée 6, place de la Pyramide Paris La Défense - 92908 PARIS, à 
l’issue de la présente assemblée générale, décide de renouveler son mandat, pour une durée de six 
années venant à expiration lors de l’assemblée générale qui statuera sur les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2026. 
 

Septième résolution 
(Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Moshey GORSD) 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du conseil 
d’administration, constatant que le mandat d’administrateur de Monsieur Moshey GORSD vient à 
expiration à l’issue de la présente assemblée générale, décide de renouveler son mandat pour une 
durée de six (6) années expirant à l’issue de l’assemblée générale qui sera appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026. 
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Huitième résolution 
(Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Menahem COHEN) 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du conseil 
d’administration, constatant que le mandat d’administrateur de Monsieur Menahem COHEN vient 
à expiration à l’issue de la présente assemblée générale, décide de renouveler son mandat pour une 
durée de six (6) années expirant à l’issue de l’assemblée générale qui sera appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026. 
 

Neuvième résolution 
(Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Yossef GORSD) 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du conseil 
d’administration, constatant que le mandat d’administrateur de Monsieur Yossef GORSD vient à 
expiration à l’issue de la présente assemblée générale, décide de renouveler son mandat pour une 
durée de six (6) années expirant à l’issue de l’assemblée générale qui sera appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026. 
 

Dixième résolution 
(Nomination de Madame Coralie CRIVILE en qualité de nouvel administrateur) 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du conseil 
d’administration, décide de nommer Madame Coralie CRIVILE, née le 6 juin 1981 à PARIS 
(75014), demeurant 16 avenue de la liberté - 94220 CHARENTON LE PONT, en qualité 
d’administrateur pour une durée de six (6) années expirant à l’issue de l’assemblée générale qui sera 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026. 
 

Onzième résolution 
(Nomination de Madame Kim TE en qualité de nouvel administrateur) 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du conseil 
d’administration, décide de nommer Madame Kim TE, née le 13 juillet 1975 à COMPIEGNE 
(60), demeurant 21 rue Mondefaire - 94440 VILLECRESNES, en qualité d’administrateur pour 
une durée de six (6) années expirant à l’issue de l’assemblée générale qui sera appelée à statuer sur 
les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026 
 

Douzième résolution 
(Nomination de Benjamin SEBILLEAU en qualité de nouvel administrateur) 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du conseil 
d’administration, décide de nommer Monsieur Benjamin SEBILLEAU, né le 29 janvier 1977 à 
AGEN (47), demeurant 16 rue André Thierry - 91320 WISSOUS, demeurant en qualité 
d’administrateur pour une durée de six (6) années expirant à l’issue de l’assemblée générale qui sera 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026 
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Treizième résolution 
 (Autorisation à donner au conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres actions) 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées ordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, autorise le Conseil d’administration 
avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, conformément aux dispositions 
des articles L.22-10-62 et suivants du Code de commerce, à acheter ou faire acheter des actions de 
la Société notamment en vue de : 
 
- la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des 

dispositions des articles L.22-10-56 et suivants du Code de commerce ou de tout plan similaire 
; 

- l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions des articles L.22-10-59 et suivants 
du Code de commerce ; 

- l’attribution ou la cession d’actions aux salariés et/ou mandataires sociaux de la Société et/ou 
de son Groupe au titre de leur participation aux résultats de l’entreprise ou la mise en œuvre 
de tout plan d’épargne salariale dans les conditions prévues par la loi, notamment les articles 
L.3332-1 et suivants du Code du Travail ; 

- la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès 
au capital par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre 
manière ; 

- la remise d’actions (à titre d’échange, de paiement ou autre) dans le cadre d’opérations de 
fusion, de scission ou d’apport, dans la limite de 5 % de son capital prévue par l’article L.22-
10-62 alinéa 6 du Code de commerce, en vue d’en minimiser le coût d’acquisition ou 
d’améliorer plus généralement les conditions d’une transaction, conformément aux modalités 
définies par l’Autorité des marchés financiers ; 

- l’animation du marché secondaire ou de la liquidité de l’action de la Société par un prestataire 
de services d’investissement dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de 
déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers; ou 

- l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés, sous réserve de l’adoption par la 
présente assemblée générale de la 14ème résolution. 

 
Ce programme est également destiné à permettre la mise en œuvre de toute pratique de marché qui 
viendrait à être admise par l’Autorité des Marchés Financiers, et plus généralement, la réalisation de 
toutes autres opérations conformes à la réglementation en vigueur. Dans une telle hypothèse, la 
Société informera ses actionnaires par voie de communiqué. 
 

Les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre d’actions tel que : 
 
- le nombre d’actions que la Société achète pendant la durée du programme de rachat n’excède 

pas dix pour cent (10) % des actions composant le capital de la Société, à quelque moment 
que ce soit, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations 
l’affectant postérieurement à la présente assemblée générale, soit, à titre indicatif, post fusion-
absorption et post regroupement, 275.362 actions, étant précisé (i) que le nombre d’actions 
acquises en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure dans le cadre d’une opération 
de fusion, de scission ou d’apport ne peut excéder 5 % de son capital social, et (ii) lorsque les 
actions sont rachetées pour favoriser la liquidité dans les conditions définies par le règlement 
général de l’Autorité des marchés financiers, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul 
de la limite de dix pour cent (10) % prévue au premier alinéa correspond au nombre d’actions 
achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation ; 

- le nombre d’actions que la Société détiendra à quelque moment que ce soit ne dépasse pas dix 
pour cent (10) % des actions composant le capital de la Société à la date considérée. 
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L’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être réalisés à tout moment y compris 
en période d’offre publique, dans les limites autorisées par les dispositions légales et réglementaires 
en vigueur, et pourront être réalisés par tous moyens, sur le marché ou de gré à gré, y compris par 
acquisition ou cession de blocs (sans limiter la part du programme de rachat pouvant être réalisée 
par ce moyen), par offre publique d’achat ou d’échange, ou par utilisation d’options ou autres 
instruments financiers à terme négociés sur le marché ou de gré à gré, ou par remise d’actions 
consécutive à l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société par 
conversion, échange, remboursement, exercice d’un bon ou de toute autre manière, soit 
directement soit indirectement par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement. 
 
Le prix maximum d’achat des actions dans le cadre de la présente résolution sera de 30 € par action 
hors frais (ou la contre-valeur de ce montant à la même date dans toute autre monnaie). 
 
Le montant global affecté au programme de rachat d’actions ci-dessus autorisé ne pourra être 
supérieur à 8.260.860 €.  
 
Cette autorisation prive d’effet, à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non 
encore utilisée, toute délégation antérieure donnée au Conseil d’administration à l’effet d’acheter 
par la Société ses propres actions. Elle est donnée pour une période de dix-huit (18) mois à 
compter de ce jour. 
 
L’assemblée générale délègue au Conseil d’administration, en cas de modification du nominal de 
l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de 
division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, 
d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, le pouvoir 
d’ajuster le prix d’achat susvisé afin de tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur 
de l’action. 
 
L’assemblée générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions légales, pour décider et effectuer la mise en œuvre de la présente 
autorisation, pour en préciser, si nécessaire, les termes et en arrêter les modalités, pour réaliser le 
programme d’achat, et notamment pour passer tout ordre de bourse, conclure tout accord, affecter 
ou réaffecter les actions acquises aux objectifs poursuivis dans les conditions légales et 
réglementaires applicables, fixer les conditions et modalités suivant lesquelles sera assurée, s’il y a 
lieu, la préservation des droits des porteurs de valeurs mobilières ou d’options, en conformité avec 
les dispositions légales, réglementaires ou contractuelles, effectuer toutes déclarations auprès de 
l’Autorité des marchés financiers et de toute autre autorité compétente et toutes autres formalités 
et, d’une manière générale, faire le nécessaire. 
 

A titre Extraordinaire 
 

Quatorzième résolution 
(Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social  

par annulation des actions auto-détenues) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial 
des commissaires aux comptes, autorise le Conseil d’administration à réduire le capital social, en 
une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il décidera, par annulation de toute 
quantité d’actions auto-détenues qu’il décidera dans les limites autorisées par la loi, conformément 
aux dispositions des articles L.22-10-62 et suivants du Code de commerce. 
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Le nombre maximum d’actions pouvant être annulées par la Société en vertu de la présente 
autorisation, est de dix pour cent (10) % des actions composant le capital de la Société par période 
de vingt-quatre (24) mois, étant rappelé que cette limite s’applique à un montant du capital de la 
Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte des opérations affectant le capital 
social postérieurement à la présente assemblée générale. 
 
Cette autorisation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non 
encore utilisée, toute délégation antérieure donnée au Conseil d’administration à l’effet de réduire 
le capital social par annulation d’actions auto-détenues. Elle est donnée pour une période de dix-
huit (18) mois à compter de ce jour. 
 
L’assemblée générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de 
subdélégation, pour réaliser la ou les opérations d’annulation et de réduction de capital qui 
pourraient être réalisées en vertu de la présente autorisation, imputer le cas échéant la différence 
entre la valeur nominale et la valeur de rachat des actions annulées sur les primes et réserves 
disponibles, modifier en conséquence les statuts et accomplir toutes formalités requises, démarches 
et déclarations auprès de tous organismes et, d’une manière générale, faire le nécessaire. 
 

Quinzième résolution 
(Délégation de compétence à l’effet de décider d’augmenter le capital  

par incorporation de réserves, bénéfices ou primes) 
 
L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, 
statuant dans le cadre des articles L.225-129, L.225-129-2 et L.225-130 du Code de commerce, 
mais aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires : 
 
1. Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, la compétence de décider 

une ou plusieurs augmentations de capital, dans les proportions et aux époques qu’il 
déterminera par incorporation successive ou simultanée de réserves, bénéfices ou primes 
d’émission, d’apport ou de fusion, ou tout autre somme dont la capitalisation serait admise par 
les dispositions légales et réglementaires applicables, sous forme d’attribution gratuite d’actions 
et/ou d’élévation de la valeur nominale des actions existantes. 
 

2. Décide que les droits formant rompus ne seront ni négociables, ni cessibles et que les titres 
seront vendus, les sommes provenant de la vente étant allouées aux titulaires des droits au plus 
tard trente jours après la date d’inscription à leur compte du nombre entier d’actions attribuées; 

 
3. Décide que le montant d’augmentation de capital résultant de l’ensemble des émissions réalisées 

au titre de la présente résolution ne pourra excéder le montant nominal de trente millions 
d’euros (30.000.000 €) ou de sa contre-valeur dans toute autre monnaie autorisée, étant précisé 
que le montant nominal d’augmentation de capital réalisée en application de la présente 
délégation s’imputera sur le montant du plafond global fixé à la 23ème résolution ; 

 
4. Confère au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, conformément à la loi et 

aux statuts de la Société à l’effet de mettre en œuvre la présente résolution et en assurer la 
bonne fin. 

 
5. Décide que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à 

compter de la présente assemblée et prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, 
de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet, c’est-à-dire 
toute délégation de compétence relative à l’augmentation du capital social par incorporation de 
primes, réserves, bénéfices ou autres. 
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Seizième résolution 
(Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration  

à l’effet de décider l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires,  
d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital) 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial 
des commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L.225-129 et 
suivants du Code de commerce, notamment de l’article L.225-129-2 dudit Code, et aux 
dispositions des articles L.22-10-49 et L.228-91 et suivants dudit Code : 
 
1.  délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par 

la loi, sa compétence pour décider l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, en 
France ou à l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, soit en euro, soit en 
toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, par 
l’émission d’actions (à l’exclusion des actions de préférence) ou de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société (qu’il s’agisse d’actions nouvelles ou existantes), émises à titre 
onéreux ou gratuit, régies par les articles L.228-91 et suivants du Code de commerce, étant 
précisé que la souscription des actions et des autres valeurs mobilières pourra être opérée soit 
en espèces, soit par compensation de créances, pour décider l’émission de valeurs mobilières 
donnant droit à l’attribution de titres de créance régies par les articles L.228-91 et suivants du 
Code de commerce ; 

2.  délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par 
la loi, sa compétence pour décider l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital 
d’une société détenant, directement ou indirectement, plus de la moitié du capital de la Société, 
ou dont la Société détient, directement ou indirectement, plus de la moitié du capital, étant 
entendu que ces émissions de valeurs mobilières devront avoir été autorisées par la société au 
sein de laquelle les droits seront exercés ; 

3.  décide de fixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital autorisées en 
cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation de compétence : 
 
- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à trente millions 
d’euros (30.000.000 €), étant précisé que ce montant s’imputera sur le montant du plafond 
global fixé à la 23ème résolution ou tout autre plafond qui viendrait à être autorisé par 
l’assemblée générale pendant la durée de validité des délégations ci-dessus énumérées ; 

- à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre 
éventuellement en supplément, en cas d’opérations financières nouvelles, pour préserver 
les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital; 

- le montant nominal maximum des titres financiers représentatifs de créance donnant accès 
au capital de la Société susceptibles d’être émis, en vertu de la présente délégation ne 
pourra pas excéder un montant total de trente millions d’euros (30.000.000 €) ou la contre-
valeur de ce montant à la date de la décision d’émission en cas d’émission en monnaie 
étrangère ou en unité de compte fixée par référence à plusieurs monnaies ; les montants 
potentiels d’augmentation de capital y afférents seront pris en compte dans l’appréciation 
du plafond visé ci-dessus. 
 

4.  fixe à vingt-six (26) mois, à compter du jour de la présente assemblée, la durée de validité de la 
délégation de compétence faisant l’objet de la présente résolution ; 
 

5.  en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation : 
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- décide que la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui 
pourront souscrire à titre irréductible proportionnellement au nombre d’actions alors 
possédées par eux ; 

- prend acte du fait que le Conseil d’administration a la faculté d’instituer un droit de 
souscription à titre réductible ; 

- prend acte du fait que la présente délégation de compétence emporte de plein droit au 
profit des porteurs des valeurs mobilières émises donnant accès au capital de la Société 
dans le cadre de la présente résolution, renonciation par les actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit 
immédiatement ou à terme ; 

- prend acte du fait que, conformément à l’article L.225-134 du Code de commerce, si les 
souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la 
totalité de l’augmentation de capital, le Conseil d’administration pourra utiliser, dans les 
conditions prévues par la loi et dans l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre des 
facultés ci-après : 

• limiter l’augmentation de capital au montant des souscriptions à la condition que 
celui-ci atteigne les trois-quarts au moins de l’augmentation décidée ;  

• répartir librement tout ou partie des actions ou, dans le cas de valeurs mobilières 
donnant accès au capital, lesdites valeurs mobilières dont l’émission a été décidée 
mais n’ayant pas été souscrites ; 

• offrir au public tout ou partie des actions ou, dans le cas de valeurs mobilières 
donnant accès au capital, desdites valeurs mobilières non souscrites, sur le marché 
français ou à l’étranger ; droits et dans la limite de leurs demandes. 

- décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être 
réalisées par offre de souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires 
des actions anciennes, étant précisé que le Conseil d’administration aura la faculté de 
décider que les droits d’attribution formant rompus ne seront pas négociables et que les 
titres correspondants seront vendus ; 

 
6.  décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans 

les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence, à 
l’effet notamment de : 
 
- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre ; 
- décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission ainsi que le montant de 

la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ; 
- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature, le nombre et les 

caractéristiques des valeurs mobilières à créer ; décider, en outre, dans le cas d’obligations 
ou d’autres titres de créance (y compris les valeurs mobilières donnant droit à l’attribution 
de titres de créance), de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang 
de subordination, conformément aux dispositions de l’article L.228-97 du Code de 
commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon 
zéro ou indexé) et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de suspension 
ou de non-paiement des intérêts, prévoir leur durée (déterminée ou indéterminée), la 
possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres et les autres modalités 
d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et 
d’amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs de la Société) ; le cas 
échéant, ces titres pourraient être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à 
l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières 
représentatives de créance, ou prévoir la faculté pour la Société d’émettre des titres de 
créance (assimilables ou non) en paiement d’intérêts dont le versement aurait été suspendu 
par la Société, ou encore prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les 
autorités boursières (par exemple, du fait de leurs modalités de remboursement ou de 
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rémunération ou d’autres droits tels qu’indexation, faculté d’options) ; modifier, pendant la 
durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des 
formalités applicables ; 

- déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au 
capital à émettre immédiatement ou à terme; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, des droits à conversion, 
échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des valeurs 
mobilières déjà émises par la Société) attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de 
laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, ainsi que toutes autres conditions et 
modalités de réalisation de l’augmentation de capital ; 

- fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou 
d’échanger en bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs 
mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, 
compte tenu des dispositions légales ;  

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires ;  

- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes 
qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la 
réserve légale ; 

- procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de 
division ou de regroupement de titres, de distribution de dividendes, réserves ou primes ou 
de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les 
capitaux propres ou sur le capital (y compris en cas d’offre publique et/ou en cas de 
changement de contrôle), et fixer toutes autres modalités permettant d’assurer, le cas 
échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au 
capital (y compris par voie d’ajustements en numéraire) ;  

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 
corrélatives des statuts ; 

- d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin 
des émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à 
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente 
délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ; 
 

7.  prend acte que la présente délégation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas 
échéant, de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet, c’est-
à-dire toute délégation de compétence relative à l’augmentation de capital avec maintien du 
droit préférentiel de souscription, couvrant les valeurs mobilières et opérations visées à la 
présente résolution ; 
 

8.  prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la 
délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseil 
d’administration rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi 
et à la réglementation de l’utilisation faite des autorisations conférées dans la présente 
résolution. 
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Dix-septième résolution 
(Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour décider l’augmentation du capital social par 
émission sans droit préférentiel de souscription d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société et/ou l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, par offre au public 

autres que des offres visées aux 1 et 2 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier et à l’article L. 411-2-1 
du même code) 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial 
des commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L.225-129 et 
suivants du Code de commerce, notamment des articles L.225-129-2, L.225-135, L.225-136 et 
L.225-148 dudit Code, et aux dispositions des articles L.22-10-49 et L.228-91 et suivants dudit 
Code : 
 
1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par 

la loi, sa compétence pour décider l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, 
dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, par offre au public 
autres que des offres visées aux 1 et 2 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier et à 
l’article L. 411-2-1 du même code, soit en euro, soit en toute autre monnaie ou unité monétaire 
établie par référence à plusieurs monnaies, par l’émission d’actions (à l’exclusion des actions de 
préférence) ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société (qu’il s’agisse 
d’actions nouvelles ou existantes), émises à titre onéreux ou gratuit, régies par les articles L.228-
91 et suivants du Code de commerce, étant précisé que la souscription des actions et des autres 
valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances. Ces 
valeurs mobilières pourront notamment être émises à l’effet de rémunérer des titres qui seraient 
apportés à la Société, dans le cadre d’une offre publique d’échange réalisée en France ou à 
l’étranger selon les règles locales ; 

 
2. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par 

la loi, sa compétence pour décider l’émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement et/ou à terme à des actions ordinaires existantes ou nouvelles et/ou des titres 
de créance d’une société dont la Société possède directement ou indirectement plus de la moitié 
du capital ou qui possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital de la 
Société, étant entendu que ces émissions de valeurs mobilières devront avoir été autorisées par 
la société au sein de laquelle les droits seront exercés ; 

 
3. prend acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires de valeurs 

mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société renonciation par 
les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la société 
auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises en vertu de la présente délégation 
pourraient donner droit ; 

 
4. décide de fixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital autorisées en 

cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation : 
 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à trente millions 
d’euros (30.000.000 €), étant précisé que ce montant s’imputera sur le montant du plafond 
global fixés à la 23ème résolution ou, le cas échéant, sur le montant du plafond global prévu 
par une résolution de même nature qui pourrait éventuellement succéder à ladite résolution 
pendant la durée de validité de la présente délégation ; 
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- à ce plafond s’ajoutera le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre 
éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles, pour préserver les droits des 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital. 

- le montant nominal maximum des titres financiers représentatifs de créance donnant accès 
au capital de la Société susceptibles d’être émis, en vertu de la présente délégation ne 
pourra pas excéder un montant total de trente millions d’euros (30.000.000 €) ou la contre-
valeur de ce montant à la date de la décision d’émission en cas d’émission en monnaie 
étrangère ou en unité de compte fixée par référence à plusieurs monnaies; les montants 
potentiels d’augmentation de capital y afférents seront pris en compte dans l’appréciation 
du plafond visé ci-dessus. 

 
5. fixe à vingt-six (26) mois, à compter du jour de la présente assemblée, la durée de validité de la 

délégation de compétence faisant l’objet de la présente résolution ; 
 
6. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres faisant 

l’objet de la présente résolution ; 
 
7. prend acte du fait que si les souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des actionnaires, 

n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le conseil pourra limiter le montant de l’opération au 
montant des souscriptions reçues sous la condition que celui-ci atteigne, au moins, les trois-
quarts de l’émission décidée ; 

 
8. décide que : 
 

- le prix d’émission des actions émises directement sera au moins égal au minimum à la 
moyenne pondérée des cours des cinq dernières séances de bourse sur le compartiment 
Euronext Growth d’Euronext Paris précédant la fixation du prix de souscription de 
l’augmentation de capital moins 30% ; 

- le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital et le nombre d’actions 
auquel la conversion, le remboursement ou généralement la transformation, de chaque 
valeur mobilière donnant accès au capital pourra donner droit, seront tels que la somme 
perçue immédiatement par la société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être 
perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de 
l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix de souscription minimum 
défini à l’alinéa précédent. 

 
9. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans 

les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence, à 
l’effet notamment de : 

 
- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre ; 
- décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission ainsi que le montant de 

la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ; 
- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature, le nombre et les 

caractéristiques des valeurs mobilières à créer ; décider, en outre, dans le cas d’obligations 
ou d’autres titres de créance (y compris les valeurs mobilières donnant droit à l’attribution 
de titres de créance visées à l’article L.228-91 du Code de commerce), de leur caractère 
subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination, conformément aux 
dispositions de l’article L.228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt 
(notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) et prévoir, le cas 
échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-paiement des intérêts, 
prévoir leur durée (déterminée ou indéterminée), la possibilité de réduire ou d’augmenter le 
nominal des titres et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des 
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garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y compris de remboursement par remise 
d’actifs de la Société); le cas échéant, ces titres pourraient être assortis de bons donnant 
droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs 
mobilières représentatives de créance, ou prévoir la faculté pour la Société d’émettre des 
titres de créance (assimilables ou non) en paiement d’intérêts dont le versement aurait été 
suspendu par la Société, ou encore prendre la forme d’obligations complexes au sens 
entendu par les autorités boursières (par exemple, du fait de leurs modalités de 
remboursement ou de rémunération ou d’autres droits tels qu’indexation, faculté d’options) 
; modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans 
le respect des formalités applicables ; 

- déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au 
capital à émettre immédiatement ou à terme ; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, des droits à conversion, 
échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des actions 
auto-détenues ou des valeurs mobilières déjà émises par la Société) attachés aux actions ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre et, notamment, arrêter la date, même 
rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, ainsi que 
toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de capital ; 

- fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou 
d’échanger en bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs 
mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, 
compte tenu des dispositions légales ;  

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux titres émis 
en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ; 

- en cas d’émission de valeurs mobilières à l’effet de rémunérer des titres apportés dans le 
cadre d’une offre publique ayant une composante d’échange (OPE), sans que les modalités 
de détermination de prix du paragraphe 8 de la présente résolution trouvent à s’appliquer, 
arrêter la liste des valeurs mobilières apportées à l’échange, fixer les conditions de 
l’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à 
verser et déterminer les modalités de l’émission dans le cadre, soit d’une OPE, d’une offre 
alternative d’achat ou d’échange, soit d’une offre unique proposant l’achat ou l’échange des 
titres visés contre un règlement en titres et en numéraire, soit d’une offre publique d’achat 
(OPA) ou d’échange à titre principal, assortie d’une OPE ou d’une OPA à titre subsidiaire, 
ou de toute autre forme d’offre publique conforme à la loi et la réglementation applicables 
à ladite offre publique ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des 
primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter 
la réserve légale; 

- procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de 
division ou de regroupement de titres, de distribution de dividendes, réserves ou primes ou 
de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les 
capitaux propres ou sur le capital (y compris en cas d’offre publique et/ou en cas de 
changement de contrôle), et fixer toutes autres modalités permettant d’assurer, le cas 
échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au 
capital (y compris par voie d’ajustements en numéraire) ;  

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 
corrélatives des statuts ; 

- d’une manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin 
des émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à 
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente 
délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ; 
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10.  prend acte du fait que la présente délégation prive d’effet à compter de ce jour, à hauteur, le cas 

échéant, de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet, c’est-
à-dire toute délégation globale de compétence relative à l’augmentation du capital social par 
émission sans droit préférentiel de souscription d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société et/ou l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution 
de titres de créance par offre au public ; en tant que de besoin, constate que la présente 
délégation de compétence n’a pas le même objet que la 18ème résolution adoptée par la présente 
assemblée générale, laquelle est limitée à l’augmentation du capital social par émission sans droit 
préférentiel de souscription par voie d’offres visées au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire 
et financier ; en conséquence, prend acte du fait que l’adoption éventuelle de la 18ème résolution 
n’affectera pas la validité et le terme de la présente délégation de compétence ; 

 
11.  prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la 

délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseil 
d’administration rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi 
et à la réglementation, de l’utilisation faite des autorisations conférées dans la présente 
résolution. 

 
Dix-huitième résolution 

(Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour décider l’augmentation du capital social par 
émission sans droit préférentiel de souscription d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 

Société et/ou l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, par voie d’offres visées 
au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier) 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial 
des commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L.225-129 et 
suivants du Code de commerce, notamment des articles L.225-129-2, L.225-135, et L.225-136 
dudit Code, et aux dispositions des articles L.22-10-49 et suivants et L.228-91 et suivants dudit 
Code : 
 
1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par 

la loi, sa compétence pour décider l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, 
dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, par une offre visée 
au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, soit en euro, soit en toute autre 
monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, par l’émission d’actions 
(à l’exclusion des actions de préférence) ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société (qu’il s’agisse d’actions nouvelles ou existantes), émises à titre onéreux ou gratuit, régies 
par les articles L.228-91 et suivants du Code de commerce, étant précisé que la souscription des 
actions et des autres valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces, soit par 
compensation de créances, pour décider l’émission de valeurs mobilières donnant droit à 
l’attribution de titres de créance régies par les articles L.228-91 et suivants du Code de 
commerce ; 
 

2. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par 
la loi, sa compétence pour décider l’émission de valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement et/ou à terme à des actions ordinaires existantes ou nouvelles et/ou des titres 
de créance d’une société dont la Société possède directement ou indirectement plus de la moitié 
du capital ou qui possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital de la 
Société, étant entendu que ces émissions de valeurs mobilières devront avoir été autorisées par 
la société au sein de laquelle les droits seront exercés ; 
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3. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à 20% du capital 
social au jour de la décision du Conseil d’administration, étant précisé que ce montant 
s’imputera sur le montant du plafond global fixé à la 23ème résolution, ou, le cas échéant, sur le 
montant des plafonds prévus par des résolutions de même nature qui pourraient éventuellement 
succéder auxdites résolutions pendant la durée de validité de la présente délégation; étant 
précisé qu’à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre 
éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles, pour préserver les droits des porteurs 
de valeurs mobilières donnant accès au capital, et qu’en tout état de cause, les émissions de titres 
réalisées en vertu de la présente délégation sont limitées conformément à la loi à 20% du capital 
social par an ; 
 

4. fixe à vingt-six (26) mois, à compter du jour de la présente assemblée, la durée de validité de la 
délégation de compétence faisant l’objet de la présente résolution ; 

 
5. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres faisant 

l’objet de la présente résolution ; 
 

6. prend acte du fait que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le conseil 
pourra limiter le montant de l’opération au montant des souscriptions reçues sous la condition 
que celui-ci atteigne, au moins, les trois-quarts de l’émission décidée ; 
 

7. prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs des 
valeurs mobilières émises donnant accès au capital de la Société, renonciation expresse par les 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles les valeurs 
mobilières donneront droit ; 
 

8. décide que : 
 
- le prix d’émission des actions émises directement sera au moins égal au minimum à la 

moyenne pondérée des cours des cinq dernières séances de bourse sur le compartiment 
Euronext Growth d’Euronext Paris précédant la fixation du prix de souscription de 
l’augmentation de capital moins 30 % ; 

- le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital et le nombre d’actions 
auquel la conversion, le remboursement ou généralement la transformation, de chaque 
valeur mobilière donnant accès au capital pourra donner droit seront tels que la somme 
perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être 
perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de 
l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix de souscription minimum 
défini à l’alinéa précédent ; 

 
9. décide que le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées 

par la loi, aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence, à 
l’effet notamment de : 
 
- décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission ainsi que le montant de 

la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ; 
- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature, les caractéristiques 

des valeurs mobilières à créer; décider, en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres 
de créance (y compris les valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de 
créance visées à l’article L.228-91 du Code de commerce), de leur caractère subordonné ou 
non (et, le cas échéant de leur rang de subordination, conformément aux dispositions de 
l’article L.228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à 
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taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) et prévoir, le cas échéant, des cas 
obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-paiement des intérêts, prévoir leur 
durée (déterminée ou indéterminée), la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal 
des titres et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties 
ou des sûretés) et d’amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs de la 
Société) ; le cas échéant, ces titres pourraient être assortis de bons donnant droit à 
l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières 
représentatives de créance, ou prévoir la faculté pour la Société d’émettre des titres de 
créance (assimilables ou non) en paiement d’intérêts dont le versement aurait été suspendu 
par la Société, ou encore prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les 
autorités boursières (par exemple, du fait de leurs modalités de remboursement ou de 
rémunération ou d’autres droits tels qu’indexation, faculté d’options) ; modifier, pendant la 
durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des 
formalités applicables ; 

- déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au 
capital à émettre immédiatement ou à terme ; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, des droits à conversion, 
échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des actions 
auto-détenues ou des valeurs mobilières déjà émises par la Société) attachés aux actions ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre et, notamment, arrêter la date, même 
rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, ainsi que 
toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de capital ; 

- fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou 
d’échanger en bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs 
mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, 
compte tenu des dispositions légales ; 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux titres émis 
en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des 
primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter 
la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ; 

- procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de 
division ou de regroupement de titres, de distribution de dividendes, réserves ou primes ou 
de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les 
capitaux propres ou sur le capital (y compris en cas d’offre publique et/ou en cas de 
changement de contrôle), et fixer toutes autres modalités permettant d’assurer, le cas 
échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au 
capital (y compris par voie d’ajustements en numéraire) ;  

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 
corrélatives des statuts ; 

- d’une manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin 
des émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à 
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente 
délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés. 
 

10. prend acte du fait que la présente délégation prive d’effet à compter de ce jour, à hauteur, le cas 
échéant, de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet, c’est-
à-dire toute délégation globale de compétence relative à l’augmentation du capital, sans droit 
préférentiel de souscription, par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la Société et/ou l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de 
titres de créance, par une offre visée au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier. 
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Dix-neuvième résolution 

(Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission d’actions et/ou des 
valeurs mobilières diverses avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une 

catégorie de personnes conformément aux dispositions de l’article L.225-138 du Code de commerce) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, et 
du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et constaté la libération intégrale du capital 
social, statuant conformément aux dispositions des articles L.225-129-2 et L.225-138 du Code de 
commerce : 
 
1.  Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, sa compétence pour 

décider, en une ou plusieurs fois, l’émission d’actions ordinaires de la Société, d’actions (à 
l’exclusion des actions de préférence) et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au 
capital, au profit d’une catégorie de personnes ci-après définie : 
 
- des sociétés d’investissement, des fonds gestionnaires d’épargne collective ou des 

investisseurs qualifiés au sens du Code Monétaire et Financier, personnes physique ou 
morales, français ou étrangers, qui peuvent investir dans les valeurs moyennes et petites, de 
nationalité française, exerçant leur activité dans le secteur informatique et/ou électronique, 
ou 

- des sociétés ayant une activité opérationnelle dans la conception, la fabrication, 
l’assemblage et la distribution de matériels et de produits informatiques, périphériques et 
électroniques, de droit français ou étranger, étant précisé que le nombre de bénéficiaires, 
que le Conseil d’administration identifiera parmi les catégories ci-dessus, ne pourra être 
supérieur à 20 par émission. 
 

2.  Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées en vertu de la délégation donnée au Conseil d’administration par la présente résolution 
est fixé à la somme de trente millions d’euros (30.000.000 €), ce montant s’imputant sur le 
plafond global visé à la 23ème résolution ; 
 

3.  Décide, conformément aux dispositions de l’article L.225-138-II du Code de commerce et 
compte tenu des termes du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, que le prix unitaire d’émission des actions ordinaires nouvelles sera 
déterminé en fonction des cours moyens pondérés par les volumes des actions ordinaires de la 
Société sur une période de cinq jours de bourse précédant immédiatement leur émission, 
auxquels sera appliquée une décote qui ne pourra pas excéder trente pour cent (30 %). 

 
4. Constate et décide que cette délégation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires des 

valeurs mobilières à émettre par le Conseil d’administration, renonciation par les actionnaires à 
leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels ces titres financiers et/ou 
valeurs mobilières pourront donner droit ; 

 
5. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, la présente 

délégation à l’effet notamment, sans que cette liste soit limitative, d’arrêter les dates, les 
conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les caractéristiques des 
actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital, avec ou sans prime. 

 
6. Décide que le Conseil d’administration disposera, avec faculté de subdélégation, de tous 

pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation et procéder à la modification corrélative 
des statuts et plus généralement. 
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7. Prend acte de ce que le Conseil d’administration rendra compte aux actionnaires lors de la 

prochaine assemblée générale ordinaire dans les conditions prévues au deuxième alinéa de 
l’article L.225-138 du Code de commerce. 

 
8. Décide que la présente délégation, qui prive d’effet pour l’avenir toute délégation antérieure de 

même nature, est valable pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 
assemblée. 

 
Vingtième résolution 

 (Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de souscription et/ou d’achat 
d’actions au bénéfice, d’une part, du personnel salarié et/ou mandataires sociaux visés à l’article 225-185, de la 
Société et d’autre part, du personnel salarié et/ou des mandataires sociaux des sociétés ou groupements liés à la 

Société au sens de l’article L.225-180 du Code de commerce) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport 
spécial des commissaires aux comptes : 
 
1. autorise le Conseil d’administration, dans le cadre des dispositions des articles L.225-177 à 

L.225-185 du Code de commerce, à consentir, en une ou plusieurs fois, au bénéfice d’une part 
des mandataires sociaux de la Société et des membres du personnel qu’il déterminera parmi les 
salariés de la Société, et d’autre part, parmi les salariés et les mandataires sociaux des sociétés ou 
groupements liés à la Société au sens de l’article L.225-180 dudit Code, des options donnant 
droit à la souscription d’actions nouvelles de la Société à émettre à titre d’augmentation de son 
capital, ainsi que des options donnant droit à l’achat d’actions de la Société provenant de rachats 
effectués par la Société dans les conditions prévues par la loi ; 
 

2. décide que les options de souscription et les options d’achat consenties en vertu de cette 
autorisation ne pourront donner droit à un nombre total d’actions supérieur à dix pour cent 
(10)% du capital social au jour de la décision du Conseil d’administration ; 

 
3. décide que le prix à payer lors de l’exercice des options de souscription ou d’achat d’actions sera 

fixé par le Conseil d’administration le jour où les options seront consenties et que (i) dans le cas 
d’octroi d’options de souscription, ce prix ne pourra pas être inférieur à 70% de la moyenne des 
premiers cours cotés de l’action de la Société sur le compartiment Euronext Growth 
d’Euronext Paris lors des vingt séances de bourse précédant le jour où les options de 
souscription seront consenties, et (ii) dans le cas d’octroi d’options d’achat d’actions, ce prix ne 
pourra être inférieur ni à la valeur indiquée au (i) ci-dessus, ni à 70% du cours moyen d’achat 
des actions détenues par la Société au titre de l’article L.22-10-62 du Code du commerce. Si la 
Société réalise l’une des opérations prévues par l’article L.225-181 du Code de commerce ou par 
l’article R.225-138 du Code de commerce, la Société prendra, dans les conditions prévues par la 
réglementation alors en vigueur, les mesures nécessaires à la protection des intérêts des 
bénéficiaires, y compris, le cas échéant, en procédant à un ajustement du nombre des actions 
pouvant être obtenues par l’exercice des options consenties aux bénéficiaires pour tenir compte 
de l’incidence de cette opération ; 
 

4. constate que la présente autorisation emporte, au profit des bénéficiaires des options de 
souscription, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions qui seront émises au fur et à mesure de l’exercice des options de souscription. 
L’augmentation du capital social résultant de l’exercice des options de souscription sera 
définitivement réalisée par le seul fait de la déclaration de l’exercice d’option accompagnée des 
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bulletins de souscription et des versements de libération qui pourront être effectués en 
numéraire ou par compensation avec des créances sur la Société ; 

 
5. prend acte qu’aucune option ne pourra être consentie (i) moins de vingt séances de bourse 

après le détachement des actions d’un coupon donnant droit à un dividende ou à une 
augmentation de capital, (ii) dans le délai de dix séances de bourse précédant et suivant la date à 
laquelle les comptes consolidés et annuels sont rendus publics, et (iii) dans le délai compris 
entre la date à laquelle les organes sociaux de la Société ont connaissance d’une information qui, 
si elle était rendue publique, pourrait avoir une incidence significative sur le cours des titres de la 
Société, et la date postérieure de dix séances de bourse à celle où cette information est rendue 
publique ; 

 
6. en conséquence, l’assemblée générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration pour 

mettre en œuvre la présente autorisation et à l’effet notamment : 
 

- d’arrêter la liste des bénéficiaires d’options et le nombre d’options allouées à chacun d’eux; 
- de fixer les modalités et conditions des options, et notamment : 

 
• la durée de validité des options, étant entendu que les options devront être exercées 

dans un délai maximal de dix (10) ans ; 
• la ou les dates ou périodes d’exercice des options, étant entendu que le Conseil 

d’administration pourra (a) anticiper les dates ou périodes d’exercice des options, 
(b) maintenir le caractère exerçable des options, ou (c) modifier les dates ou 
périodes pendant lesquelles les actions obtenues par l’exercice des options ne 
pourront être cédées ou mises au porteur ; 

• des clauses éventuelles d’interdiction de revente immédiate de tout ou partie des 
actions sans que le délai imposé pour la conservation des titres puisse excéder trois 
(3) ans à compter de la levée d’option ; 

• le cas échéant, de limiter, suspendre, restreindre ou interdire l’exercice des options 
ou la cession ou la mise au porteur des actions obtenues par l’exercice des options, 
pendant certaines périodes ou à compter de certains événements, sa décision 
pouvant porter sur tout ou partie des options ou des actions ou concerner tout ou 
partie des bénéficiaires ; 

• d’arrêter la date de jouissance, même rétroactive, des actions nouvelles provenant 
de l’exercice des options de souscription ; 
 

7. décide que le Conseil d’administration aura également, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions légales, tous pouvoirs pour constater la réalisation des augmentations de capital à 
concurrence du montant des actions qui seront effectivement souscrites par l’exercice des 
options de souscription, modifier les statuts en conséquence, et sur sa seule décision et, s’il le 
juge opportun, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 
afférentes à ces opérations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la 
réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et effectuer toutes 
formalités nécessaires à la cotation des titres ainsi émis, toutes déclarations auprès de tous 
organismes et faire tout ce qui serait autrement nécessaire ; 
 

8. Conformément aux dispositions de l’article 225-184 du Code de Commerce, le Conseil 
d’Administration, dans un rapport spécial, informera chaque année les actionnaires, lors de 
l’Assemblée Générale Ordinaire, des opérations réalisées dans le cadre de la présente résolution. 

 
9. fixe à vingt-six (26) mois, à compter du jour de la présente assemblée, la durée de validité de la 

présente autorisation, et décide que cette autorisation prive d’effet à compter de ce jour à 
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hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure donnée au 
Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de souscription ou d’achat d’actions. 

 
Vingt et unième résolution 

(Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’attribution gratuite d’actions) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et 
du rapport spécial des commissaires aux comptes, conformément aux articles L.225-197-1 et 
suivants du Code de commerce : 
 

1. décide de mettre fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée 
par l’assemblée générale mixte du 6 juin 2018, par sa 12ème résolution ;  

 
2. autorise le conseil d'administration à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions 

gratuites d’actions existantes ou à émettre de la Société, au profit des bénéficiaires appartenant 
aux catégories qu'il déterminera parmi les membres du personnel de la Société ou des sociétés 
et groupements qui lui sont liés dans les conditions prévues à l'article L. 225-197-2, ou de 
mandataires sociaux visés à l'article L. 225-197-1, II ; 

 
3. décide que le conseil d'administration déterminera le nombre d'actions susceptibles d'être 

attribuées gratuitement à chaque bénéficiaire, ainsi que les conditions et, le cas échéant, les 
critères d'attribution de ces actions ; 

 
4. décide que le nombre total d'actions attribuées gratuitement ne pourra excéder 10 % du capital 

de la Société à la date de la décision de leur attribution par le conseil d'administration, sous 
réserve d'éventuels ajustements aux fins de maintenir les droits des attributaires, mais sans 
pouvoir dépasser la limite globale de 10 % du capital de la société à la date de la décision de 
leur attribution par le conseil d'administration ; 

 
5. décide que l'attribution desdites actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive, sous réserve 

de remplir les conditions ou critères éventuellement fixés par le conseil d'administration, au 
terme d'une période d'acquisition d'au moins 1 année, la durée minimale de l'obligation de 
conservation des actions par les bénéficiaires étant fixée à 1 an ; 

 
6. prend acte de ce que, l'attribution gratuite d'actions nouvelles à émettre en application de la 

présente décision emportera, à l'issue de la période d'acquisition, augmentation de capital par 
incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission au profit des bénéficiaires desdites 
actions, opération pour laquelle le conseil d'administration bénéficie d'une délégation de 
compétence conformément à l'article L. 225-129-2 du Code de commerce ; 

 
7. délègue tous pouvoirs au conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions légales, pour mettre en œuvre la présente autorisation et d'une manière générale, 
faire tout ce qui sera nécessaire, notamment en ce qui concerne la mise en place de mesures 
destinées à préserver les droits des bénéficiaires en procédant à l'ajustement du nombre 
d'actions attribuées gratuitement en fonction des éventuelles opérations sur le capital de la 
Société qui interviendraient pendant la période d'acquisition ; 

 
8. fixe à 38 mois, à compter de ce jour, la durée de validité de la présente autorisation. 
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Vingt-deuxième résolution 
(Possibilité d’augmenter le nombre de titres émis dans la limite de 15 %) 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et statuant 
conformément à l’article L.225-135-1 du Code de commerce : 
 
1. autoriser le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à augmenter le nombre 

d’actions, et/ou valeurs mobilières donnant accès au capital en cas d’émissions de la Société 
avec ou sans droit préférentiel de souscription, dans des délais et limites prévues par la 
règlementation applicable au jour de l’émission (soit à ce jour dans les trente (30) jours de la 
clôture de la souscription et dans la limite de 15% du montant de l’émission initiale et au même 
prix que celui retenu pour l’émission initiale) et le plafond global fixé à la 23ème résolution; 

2. décider que la présente autorisation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à 
compter de la présente assemblée et prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, 
de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 
Vingt-troisième résolution 

(Plafond global des émissions d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, et après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration : 
 
1.  fixe, conformément à l’article L.225-129-2 du Code de commerce, le plafond global 

d’augmentation de capital immédiat ou à terme qui pourrait résulter de l’ensemble des émissions 
d’actions, titres de capital ou titres ou valeurs mobilières diverses réalisées en vertu de la 
délégation donnée au Conseil d’administration au titre des délégations de compétence prévues 
par les 15ème  à 19ème et 22ème résolutions de la présente assemblée générale mixte à un montant 
nominal global de tente millions d’euros 30.000.000 €, sans tenir compte des conséquences sur 
le montant du capital des ajustements susceptibles d’être opérés, conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires en suite de l’émission des titres ou valeurs mobilières 
donnant accès à terme au capital, étant précisé que dans la limite de ce plafond : 

 
- les émissions avec maintien du droit préférentiel de souscription, objets de la 16ème 

résolution, après prise en compte de l’augmentation du nombre d’actions ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital émises en application de la 22ème résolution, ne 
pourront avoir pour conséquence d’augmenter le capital d’un montant supérieur à trente 
millions d’euros 30.000.000 €, 

- les émissions avec suppression du droit préférentiel de souscription, objets des 17ème et 18me 
résolutions, après prise en compte de l’augmentation du nombre d’actions ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital émises en application de la 22ème résolution, ne 
pourront avoir pour conséquence d’augmenter le capital d’un montant supérieur à trente 
millions d’euros 30.000.000 € pour la 17ème résolution et 20% du capital social pour la 18ème 
résolution, 

- les émissions avec suppression du droit préférentiel de souscription, réservées au profit 
d’une catégorie de personnes déterminées, objet de la 19ème résolution, après prise en 
compte de l’augmentation du nombre d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital émises en application de la 22ème résolution, ne pourront avoir pour conséquence 
d’augmenter le capital d’un montant supérieur à trente millions d’euros 30.000.000 €, et 

- les augmentations de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes, objets de 
la 15ème résolution ne pourront avoir pour conséquence d’augmenter le capital d’un 
montant supérieur à trente millions d’euros (30.000.000 €). 
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- L’ensemble de ces montants est établi hors conséquences sur le montant du capital des 
ajustements susceptibles d’être opérés, conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires, suite de l’émission des titres ou valeurs mobilières donnant accès à terme au 
capital. 
 

2. Décide que la présente autorisation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, 
de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 
Vingt-quatrième résolution 

(Délégation de compétence au Conseil d’administration pour procéder, dans le cadre des dispositions de l’article 
L.225-129-6 du Code de commerce, à une augmentation du capital social dans les conditions prévues à l’article 

L.3332-20 du Code du Travail) 
 
L’assemblée générale, statuant aux règles de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, et après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration 
et du rapport spécial des Commissaires aux comptes : 
 
- délègue au Conseil d’administration, en application des dispositions des articles L.225-129 et 

L.225-129-2, sa compétence en vue, conformément aux dispositions de l’article L.225-129-6 
du Code de commerce, de décider, et ce en une ou plusieurs fois, des augmentations du capital 
social en numéraire réservées aux salariés adhérents au Plan d’Epargne Entreprise existant ou 
à instituer à l’initiative de la Société établi en commun par la Société et les sociétés françaises 
et étrangères qui lui sont liées au sens des articles L.3344-1 et L.3344-2 du Code du Travail et 
L.233-16 du Code de commerce et/ou de tous fonds commun de placement par 
l’intermédiaire desquels les actions nouvelles ainsi émises seraient souscrites par eux dans les 
limites prévues par l’article L.3332-20 du Code du Travail ; 

- décide que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à 
compter du jour de l’assemblée ; 

- décide que la présente délégation annule toute résolution antérieure de même nature ; 
- décide que l’augmentation du capital en application de la présente résolution ne pourra 

excéder 5 % du capital social tel que constaté au moment de l’émission, et que le montant 
nominal d’augmentation de capital immédiat ou à terme résultant de l’ensemble des émissions 
d’actions, de titres de capital ou valeurs mobilières diverses réalisées en vertu de la délégation 
donnée au Conseil d’administration par la présente résolution ne pourra excéder sept cent 
vingt mille soixante-dix euros (720.070 €), étant précisé que ce plafond est fixé sans tenir 
compte des conséquence sur le montant du capital des ajustements susceptibles d’être opérés, 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires à la suite de l’émission des titres 
ou valeurs mobilières donnant accès à terme au capital ; 

- décide que le prix de souscription des actions émises en vertu de la présente délégation qui 
conféreront les mêmes droits que les actions anciennes de même catégorie, sera fixé par le 
Conseil d’administration dans des conditions prévues par les dispositions de l’article L.3332-20 
du Code du Travail ; 

- décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions de 
numéraire à émettre au profit des salariés adhérents au Plan d’Epargne Entreprise existant ou 
à instituer à l’initiative de la Société établi en commun par la Société et les sociétés françaises 
et étrangères qui lui sont liées au sens des articles L.3344-1 et L.3344-2 du Code du Travail et 
L.233-16 du Code de commerce et/ou de tous fonds commun de placement par 
l’intermédiaire desquels les actions nouvelles ainsi émises seraient souscrites par eux dans les 
limites prévues par l’article L.3332-20 du Code du Travail ; 

- décide de conférer tous pouvoirs au Conseil d’administration pour mettre en œuvre la 
présente délégation, et à cet effet : 
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(i) fixer les conditions d’ancienneté exigées pour participer à l’opération, dans les limites 
légales, et le cas échéant, le nombre maximal d’actions pouvant être souscrites par salarié, 

(ii) fixer le nombre d’actions nouvelles à émettre et leur date de jouissance, 
(iii) fixer, dans les limites légales, le prix d’émission des actions nouvelles ainsi que les délais 

accordés aux salariés pour l’exercice de leurs droits, 
(iv) fixer les délais et modalités de libérations des actions nouvelles, 
(v) constater la réalisation de la ou des augmentations de capital et procéder aux 

modifications corrélatives des statuts, 
(vi) procéder à toutes les opérations et formalités rendues nécessaires pour la réalisation de la 

ou des augmentations de capital. 
 

Vingt-cinquième résolution 
 (Pouvoirs pour formalités) 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises par la loi, confère 
tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal aux 
fins d’accomplir toutes les formalités légales ou administratives et faire tous dépôts et publicité 
prévus par la législation en vigueur. 



 27 

 
RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 8 JUIN 2021 
 
Mesdames, Messieurs, Chers Actionnaires, 
 
Nous vous avons réunis en assemblée générale (l’« Assemblée Générale ») afin de vous rendre compte 
de la situation et de l’activité de notre Société et du groupe (le « Groupe ») durant l’exercice clos le 
31 décembre 2020 et de soumettre à votre approbation les comptes annuels dudit exercice.  
 
Nous vous avons également réunis en Assemblée Générale afin de vous demander d’approuver un 
certain nombre de résolutions relevant de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire.  
 
Au total, 25 résolutions sont soumises à votre vote. 

 
I. RESOLUTIONS RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE 

GENERALE ORDINAIRE 
 

I.1. Approbation des comptes sociaux et des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 
décembre 2020 et affectation du résultat dudit exercice (1ère, 2ème et 3ème 
résolutions) 

  
Nous vous invitons à prendre connaissance du rapport de gestion du conseil d’administration ainsi 
que des rapports des commissaires aux comptes qui présentent les comptes sociaux et consolidés 
de la société WE.CONNECT (la « Société ») clos le 31 décembre 2020 et soumettons à votre 
approbation les 1ère et 2ème résolutions portant respectivement sur les comptes sociaux et les 
comptes consolidés. 
 
Concernant l’affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2020, objet de la 3ème 
résolution, nous vous proposons d’affecter le résultat comme suit : 
 

- Réserve légale :         57.715 € 
qui passerait d’un solde créditeur de 341.027 à un solde créditeur de 398.742 € 
 

- Report à nouveau :         1.096.583 € 
qui passerait d’un solde créditeur de 1.270.826 € à un solde créditeur de 2.367.409 € 

 
Conformément à l’article 243 bis du Code Général des Impôts, nous vous rappelons que les 
dividendes versés au titre des trois exercices précédents ont été les suivants : 
 
 Nombre 

d’actions ayant 
droit au 

dividende 

Dividendes 
distribués par 

action (en euros) 

Montant total 
de dividendes 

distribués 
(en euros) 

Montant des 
distributions éligibles 
à l’abattement fiscal 

de 40% 
Exercice 2019 2.736.922 0,25€ 684.230,50 € 0,25€ 
Exercice 2018 2.736.922 0,25€ 684.230,50 € 0,25€ 
Exercice 2017 2.736.922 0,25€ 684.230,50 € 0,25€ 

 
Par ailleurs, conformément aux dispositions de l’article 223 quater du Code général des impôts, 
nous vous demandons enfin d’approuver les dépenses et charges visées à l’article 39-4 dudit code, 
qui s’élèvent à un montant global de 13.520 €, ainsi que l'impôt correspondant de 3.786 €. 
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I.2. Approbation des conventions visées aux articles L. 225-38 du Code de commerce
(4ème résolution) 

Dans le cadre de la vie courante de la Société, des conventions peuvent intervenir directement ou 
indirectement entre celle-ci et une autre société avec laquelle elle a des dirigeants communs, voire 
entre la Société et ses dirigeants ou avec un actionnaire détenant plus de 10 % du capital. 

Ces conventions font l’objet d’une autorisation préalable du conseil d’administration et doivent 
être présentées pour approbation à l’assemblée générale des actionnaires après audition du rapport 
spécial des commissaires aux comptes. 

Le rapport spécial des commissaires aux comptes, soumis à l’approbation de l’assemblée générale 
des actionnaires, présente les conventions qui ont été soumises à l’autorisation préalable du conseil 
d’administration au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2020.  

Les conventions et engagements précédemment autorisés et approuvés et qui se sont poursuivis au 
cours de l’exercice 2020 sont également rappelés dans le rapport spécial des commissaires aux 
comptes et soumis à l’approbation de l’assemblée générale des actionnaires. 

Il vous est donc proposé, dans la 4ème résolution, de prendre acte des conclusions du rapport spécial 
des commissaires aux comptes et d’approuver les conventions dont il fait état. 

I.3. Renouvellement des mandats de Commissaires aux comptes (5ème et 6ème

résolutions) 

Avoir constaté l’arrivée du terme des mandats du commissaire aux comptes titulaire, la société 
DELOITTE ET ASSOCIES, et du commissaire aux comptes suppléant, la société BEAS, à l’issue 
de cette prochaine assemblée générale, il vous sera proposé de décider de renouveler leur mandat, 
pour une durée de six années venant à expiration lors de l’assemblée générale qui statuera sur les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026. 

A cet effet, nous soumettons à votre approbation les 5ème et 6ème résolutions. 

I.4. Renouvellement des mandats des administrateurs et nomination de nouveaux
administrateurs (7ème à la 12ème résolutions) 

Avoir constaté l’arrivée du terme des mandats d’administrateur de MM. Moshey GORSD, Yossef 
GORSD et Menahem COHEN, à l’issue de cette prochaine assemblée générale, il vous sera 
proposé de décider de renouveler leur mandat, pour une durée de six années venant à expiration 
lors de l’assemblée générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026. 

Lors de cette même assemblée, il vous sera également demandé de désigner de nouveaux 
administrateurs. A cet effet, il vous sera proposé de désigner en qualité de nouveaux administrateurs 
pour une durée de six années venant à expiration lors de l’assemblée générale qui statuera sur les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026 : 

- Madame Coralie CRIVILE, née le 6 juin 1981 à PARIS (75014), demeurant 16 avenue de
la liberté - 94220 CHARENTON LE PONT

- Madame Kim TE, née le 13 juillet 1975 à COMPIEGNE (60), demeurant 21 rue
Mondefaire - 94440 VILLECRESNES,
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- Monsieur Benjamin SEBILLEAU, né le 29 janvier 1977 à AGEN (47), demeurant 16 rue
André Thierry - 91320 WISSOUS

A cet effet, nous soumettons à votre approbation les 7ème aux 12ème résolutions. 

I.5. Autorisation à donner au conseil d’administration en vue de l’achat par la Société
de ses propres actions (13ème résolution) 

Il vous est proposé, dans la 13ème résolution : 

1. d’autoriser le conseil d’administration avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées
par la loi, conformément aux dispositions des articles L.22-10-62 et suivants du Code de
commerce, à acheter ou faire acheter des actions de la Société notamment en vue de :

- la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des
dispositions des articles L.225-177 et suivants du Code de commerce ou de tout plan
similaire;

- l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions des articles L.22-10-59 et
suivants du Code de commerce ;

- l’attribution ou la cession d’actions aux salariés et/ou mandataires sociaux de la Société
et/ou de son Groupe au titre de leur participation aux résultats de l’entreprise ou la mise
en œuvre de tout plan d’épargne salariale dans les conditions prévues par la loi,
notamment les articles L.3332-1 et suivants du Code du Travail ;

- la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant
accès au capital par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de
toute autre manière ;

- la remise d’actions (à titre d’échange, de paiement ou autre) dans le cadre d’opérations
de fusion, de scission ou d’apport, dans la limite de 5 % de son capital prévue par l’article
L.22-10-62 alinéa 6 du Code de commerce, en vue d’en minimiser le coût d’acquisition
ou d’améliorer plus généralement les conditions d’une transaction, conformément aux
modalités définies par l’Autorité des marchés financiers ;

- l’animation du marché secondaire ou de la liquidité de l’action de la Société par un
prestataire de services d’investissement dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme
à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ; ou

- l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés, sous réserve de l’adoption par
l’assemblée générale de la 14ème résolution.

Ce programme est également destiné à permettre la mise en œuvre de toute pratique de marché qui 
viendrait à être admise par l’Autorité des Marchés Financiers, et plus généralement, la réalisation 
de toutes autres opérations conformes à la réglementation en vigueur. Dans une telle hypothèse, la 
Société informera ses actionnaires par voie de communiqué. 

Les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre d’actions tel que : 
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- le nombre d’actions que la Société achète pendant la durée du programme de rachat n’excède
pas dix pour cent (10) % des actions composant le capital de la Société, à quelque moment
que ce soit, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations
l’affectant postérieurement à la présente assemblée générale, soit, à titre indicatif, post
fusion-absorption et post regroupement, 275.362 actions, étant précisé (i) que le nombre
d’actions acquises en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure dans le cadre d’une
opération de fusion, de scission ou d’apport ne peut excéder 5 % de son capital social, et (ii)
lorsque les actions sont rachetées pour favoriser la liquidité dans les conditions définies par
le règlement général de l’Autorité des marchés financiers, le nombre d’actions pris en compte
pour le calcul de la limite de dix pour cent (10) % prévue au premier alinéa correspond au
nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée
de l’autorisation;

- le nombre d’actions que la Société détiendra à quelque moment que ce soit ne dépasse pas dix
pour cent (10) % des actions composant le capital de la Société à la date considérée.

L’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être réalisés à tout moment y 
compris en période d’offre publique, dans les limites autorisées par les dispositions légales et 
réglementaires en vigueur, et pourront être réalisés par tous moyens, sur le marché ou de gré à 
gré, y compris par acquisition ou cession de blocs (sans limiter la part du programme de rachat 
pouvant être réalisée par ce moyen), par offre publique d’achat ou d’échange, ou par 
utilisation d’options ou autres instruments financiers à terme négociés sur le marché ou de 
gré à gré, ou par remise d’actions consécutive à l’émission de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société par conversion, échange, remboursement, exercice d’un 
bon ou de toute autre manière, soit directement soit indirectement par l’intermédiaire d’un 
prestataire de services d’investissement. 

Le prix maximum d’achat des actions serait de 30 € par action hors frais (ou la contre-valeur de 
ce montant à la même date dans toute autre monnaie). 

Le montant global affecté au programme de rachat d’actions ci-dessus autorisé ne pourra 
être supérieur à 8.260.860 €. 

Cette autorisation privera d’effet, à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, de 
toute délégation antérieure donnée au conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les 
actions de la Société. Elle serait donnée pour une période de dix-huit (18) mois. 
2. déléguer au conseil d’administration, en cas de modification du nominal de l’action,

d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de
division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs,
d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, le
pouvoir d’ajuster le prix d’achat susvisé afin de tenir compte de l’incidence de ces opérations
sur la valeur de l’action.

3. conférer tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les
conditions légales, pour décider et effectuer la mise en œuvre de la présente autorisation, pour
en préciser, si nécessaire, les termes et en arrêter les modalités, pour réaliser le programme
d’achat, et notamment pour passer tout ordre de bourse, conclure tout accord, affecter ou
réaffecter les actions acquises aux objectifs poursuivis dans les conditions légales et
réglementaires applicables, fixer les conditions et modalités suivant lesquelles serait assurée,
s’il y a lieu, la préservation des droits des porteurs de valeurs mobilières ou d’options, en
conformité avec les dispositions légales, réglementaires ou contractuelles, effectuer toutes
déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers et de toute autre autorité compétente
et toutes autres formalités et, d’une manière générale, faire le nécessaire.
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A cet effet, nous soumettons à votre approbation la 13ème résolution. 

II. RESOLUTIONS RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE
GENERALE EXTRAORDINAIRE

II.1. Délégation de compétence à donner au conseil d’administration à l’effet de réduire
le capital social par annulation des actions auto-détenues (14ème résolution) 

Il vous est proposé, dans la 14ème résolution, d’autoriser le conseil d’administration à réduire le 
capital social, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il décidera, par 
annulation de toute quantité d’actions auto-détenues qu’il décidera dans les limites autorisées par 
la loi, conformément aux dispositions des articles L.22-10-62 et suivants du Code de commerce. 

Le nombre maximum d’actions pouvant être annulées par la Société en vertu de la présente 
autorisation, serait de dix pour cent (10%) des actions composant le capital de la Société par période 
de vingt-quatre (24) mois, étant rappelé que cette limite s’appliquera à un montant du capital de la 
Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte des opérations affectant le capital 
social postérieurement à l’assemblée générale. 

Cette autorisation privera d’effet à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, toute 
délégation antérieure donnée au conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par 
annulation d’actions auto-détenues. Elle serait donnée pour une période de dix-huit (18) mois. 

Il vous sera également demander de conférer tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté 
de subdélégation, pour réaliser la ou les opérations d’annulation et de réduction de capital qui 
pourraient être réalisées en vertu de la présente autorisation, imputer le cas échéant la différence 
entre la valeur nominale et la valeur de rachat des actions annulées sur les primes et réserves 
disponibles, modifier en conséquence les statuts et accomplir toutes formalités requises, démarches 
et déclarations auprès de tous organismes et, d’une manière générale, faire le nécessaire. 

A cet effet, nous soumettons à votre approbation la 14ème résolution. 

II.2. Délégation de compétence à l’effet de décider d’augmenter le capital par
incorporation de réserves, bénéfices ou primes (15ème résolution) 

Il vous sera proposé dans la 15ème résolution de : 

1. Déléguer au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, la compétence de décider
une ou plusieurs augmentations de capital, dans les proportions et aux époques qu’il déterminera
par incorporation successive ou simultanée de réserves, bénéfices ou primes d’émission,
d’apport ou de fusion, ou tout autre somme dont la capitalisation serait admise par les
dispositions légales et réglementaires applicables, sous forme d’attribution gratuite d’actions
et/ou d’élévation de la valeur nominale des actions existantes.

2. Décider que les droits formant rompus ne seront ni négociables, ni cessibles et que les titres
seront vendus, les sommes provenant de la vente étant allouées aux titulaires des droits au plus
tard trente jours après la date d’inscription à leur compte du nombre entier d’actions attribuées;

3. Décider que le montant d’augmentation de capital résultant de l’ensemble des émissions
réalisées au titre de la présente résolution ne pourra excéder le montant nominal de trente
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millions d’euros (30.000.000 €) ou de sa contre-valeur dans toute autre monnaie autorisée, étant 
précisé que le montant nominal d’augmentation de capital réalisée en application de la présente 
délégation s’imputera sur le montant du plafond global fixé à la 23ème résolution ; 

4. Conférer au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, conformément à la loi et
aux statuts de la Société à l’effet de mettre en œuvre la présente résolution et en assurer la bonne
fin.

5. Décider que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter
de l’assemblée et privera d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non
encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet, c’est-à-dire toute délégation de
compétence relative à l’augmentation du capital social par incorporation de primes, réserves,
bénéfices ou autres.

II.3. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de décider
l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, 
d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital (16ème 
résolution) 

Il vous est proposé, dans la 16ème résolution, de : 

1. déléguer au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par
la loi, sa compétence pour décider l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, en
France ou à l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, soit en euro, soit en
toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, par
l’émission d’actions (à l’exclusion des actions de préférence) ou de valeurs mobilières donnant
accès au capital de la Société (qu’il s’agisse d’actions nouvelles ou existantes), émises à titre
onéreux ou gratuit, régies par les articles L.228-91 et suivants du Code de commerce, étant
précisé que la souscription des actions et des autres valeurs mobilières pourra être opérée soit
en espèces, soit par compensation de créances, pour décider l’émission de valeurs mobilières
donnant droit à l’attribution de titres de créance régies par les articles L.228-91 et suivants du
Code de commerce ;

2. déléguer au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées
par la loi, sa compétence pour décider l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital
d’une société détenant, directement ou indirectement, plus de la moitié du capital de la Société,
ou dont la Société détient, directement ou indirectement, plus de la moitié du capital, étant
entendu que ces émissions de valeurs mobilières devront avoir été autorisées par la société au
sein de laquelle les droits seront exercés ;

3. décider de fixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital autorisées en
cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation de compétence :

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées
immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à trente millions
d’euros (30.000.000 €), étant précisé que ce montant s’imputera sur le montant du plafond
global fixé à la 23ème résolution ou tout autre plafond qui viendrait à être autorisé par
l’assemblée générale pendant la durée de validité des délégations ci-dessus énumérées ;

- à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre
éventuellement en supplément, en cas d’opérations financières nouvelles, pour préserver
les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital;

- le montant nominal maximum des titres financiers représentatifs de créance donnant accès
au capital de la Société susceptibles d’être émis, en vertu de la présente délégation ne pourra
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pas excéder un montant total de trente millions d’euros (30.000.000 €) ou la contre-valeur 
de ce montant à la date de la décision d’émission en cas d’émission en monnaie étrangère 
ou en unité de compte fixée par référence à plusieurs monnaies ; les montants potentiels 
d’augmentation de capital y afférents seront pris en compte dans l’appréciation du plafond 
visé ci-dessus. 

4. fixer à vingt-six (26) mois, à compter du jour de la présente assemblée, la durée de validité de la
délégation de compétence faisant l’objet de la présente résolution ;

5. en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation :

- Décider que la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui
pourront souscrire à titre irréductible proportionnellement au nombre d’actions alors
possédées par eux ;

- prendre acte du fait que le Conseil d’administration a la faculté d’instituer un droit de
souscription à titre réductible ;

- prendre acte du fait que la présente délégation de compétence emporte de plein droit au
profit des porteurs des valeurs mobilières émises donnant accès au capital de la Société
dans le cadre de la présente résolution, renonciation par les actionnaires à leur droit
préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit
immédiatement ou à terme ;

- prendre acte du fait que, conformément à l’article L.225-134 du Code de commerce, si les
souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la
totalité de l’augmentation de capital, le Conseil d’administration pourra utiliser, dans les
conditions prévues par la loi et dans l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés
ci-après :

• limiter l’augmentation de capital au montant des souscriptions à la condition que
celui-ci atteigne les trois-quarts au moins de l’augmentation décidée ;

• répartir librement tout ou partie des actions ou, dans le cas de valeurs mobilières
donnant accès au capital, lesdites valeurs mobilières dont l’émission a été décidée
mais n’ayant pas été souscrites ;

• offrir au public tout ou partie des actions ou, dans le cas de valeurs mobilières
donnant accès au capital, desdites valeurs mobilières non souscrites, sur le marché
français ou à l’étranger ; droits et dans la limite de leurs demandes.

- décider que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être
réalisées par offre de souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires
des actions anciennes, étant précisé que le Conseil d’administration aura la faculté de
décider que les droits d’attribution formant rompus ne seront pas négociables et que les
titres correspondants seront vendus ;

6. décider que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans
les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence, à
l’effet notamment de :

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre ;
- décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission ainsi que le montant de

la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ;
- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature, le nombre et les

caractéristiques des valeurs mobilières à créer ; décider, en outre, dans le cas d’obligations
ou d’autres titres de créance (y compris les valeurs mobilières donnant droit à l’attribution
de titres de créance), de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang
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de subordination, conformément aux dispositions de l’article L.228-97 du Code de 
commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon 
zéro ou indexé) et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de suspension 
ou de non-paiement des intérêts, prévoir leur durée (déterminée ou indéterminée), la 
possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres et les autres modalités d’émission 
(y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y 
compris de remboursement par remise d’actifs de la Société) ; le cas échéant, ces titres 
pourraient être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la 
souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de créance, ou 
prévoir la faculté pour la Société d’émettre des titres de créance (assimilables ou non) en 
paiement d’intérêts dont le versement aurait été suspendu par la Société, ou encore prendre 
la forme d’obligations complexes au sens entendu par les autorités boursières (par exemple, 
du fait de leurs modalités de remboursement ou de rémunération ou d’autres droits tels 
qu’indexation, faculté d’options) ; modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, 
les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables ; 

- déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au
capital à émettre immédiatement ou à terme;

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, des droits à conversion,
échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des valeurs
mobilières déjà émises par la Société) attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant
accès au capital à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de
laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, ainsi que toutes autres conditions et
modalités de réalisation de l’augmentation de capital ;

- fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou
d’échanger en bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs
mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non,
compte tenu des dispositions légales ;

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en
conformité avec les dispositions légales et réglementaires ;

- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes
qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve
légale ;

- procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le
capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action,
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de
division ou de regroupement de titres, de distribution de dividendes, réserves ou primes ou
de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur
les capitaux propres ou sur le capital (y compris en cas d’offre publique et/ou en cas de
changement de contrôle), et fixer toutes autres modalités permettant d’assurer, le cas
échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au
capital (y compris par voie d’ajustements en numéraire) ;

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications
corrélatives des statuts ;

- d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin
des émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente
délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ;

7. prendre acte que la présente délégation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas
échéant, de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet, c’est-
à-dire toute délégation de compétence relative à l’augmentation de capital avec maintien du droit
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préférentiel de souscription, couvrant les valeurs mobilières et opérations visées à la présente 
résolution ; 

8. prendre acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la
délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseil
d’administration rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la
loi et à la réglementation de l’utilisation faite des autorisations conférées dans la présente
résolution.

II.4. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour décider
l’augmentation du capital social par émission sans droit préférentiel de souscription 
d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou 
l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, 
par offre au public autres que des offres visées aux 1 et 2 de l’article L. 411-2 du Code 
monétaire et financier et à l’article L. 411-2-1 du même code (17ème résolution) 

Il vous est proposé, dans la 17ème résolution, de : 

1. déléguer au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées
par la loi, sa compétence pour décider l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois,
dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, par offre au public
autres que des offres visées aux 1 et 2 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier et à
l’article L. 411-2-1 du même code, soit en euro, soit en toute autre monnaie ou unité
monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, par l’émission d’actions (à l’exclusion
des actions de préférence) ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société
(qu’il s’agisse d’actions nouvelles ou existantes), émises à titre onéreux ou gratuit, régies par
les articles L.228-91 et suivants du Code de commerce, étant précisé que la souscription
des actions et des autres valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces, soit par
compensation de créances. Ces valeurs mobilières pourront notamment être émises à l’effet de
rémunérer des titres qui seraient apportés à la Société, dans le cadre d’une offre publique
d’échange réalisée en France ou à l’étranger selon les règles locales;

2. déléguer au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées
par la loi, sa compétence pour décider l’émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant
accès immédiatement et/ou à terme à des actions ordinaires existantes ou nouvelles et/ou des
titres de créance d’une société dont la Société possède directement ou indirectement plus de la
moitié du capital ou qui possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital de la
Société, étant entendu que ces émissions de valeurs mobilières devront avoir été autorisées par
la société au sein de laquelle les droits seront exercés ;

3. prendre acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires de valeurs
mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société renonciation
par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la
société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises en vertu de la présente
délégation pourraient donner droit ;

4. décider de fixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital autorisées
en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation :

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées
immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à trente millions
d’euros (30.000.000 €), étant précisé que ce montant s’imputera sur le montant du plafond
global fixés à la 23ème résolution ou, le cas échéant, sur le montant du plafond global prévu
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par une résolution de même nature qui pourrait éventuellement succéder à ladite résolution 
pendant la durée de validité de la présente délégation ; 

- à ce plafond s’ajoutera le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre
éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles, pour préserver les droits des
porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital.

- le montant nominal maximum des titres financiers représentatifs de créance donnant accès
au capital de la Société susceptibles d’être émis, en vertu de la présente délégation ne pourra
pas excéder un montant total de trente millions d’euros (30.000.000 €) ou la contre-valeur
de ce montant à la date de la décision d’émission en cas d’émission en monnaie étrangère
ou en unité de compte fixée par référence à plusieurs monnaies; les montants potentiels
d’augmentation de capital y afférents seront pris en compte dans l’appréciation du plafond
visé ci-dessus.

5. fixer à vingt-six (26) mois, à compter du jour de la présente assemblée, la durée de validité de la
délégation de compétence faisant l’objet de la présente résolution ;

6. décider de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres faisant
l’objet de la présente résolution ;

7. prendre acte du fait que si les souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des actionnaires,
n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le conseil pourra limiter le montant de l’opération au
montant des souscriptions reçues sous la condition que celui-ci atteigne, au moins, les trois-
quarts de l’émission décidée ;

8. décider que :

- le prix d’émission des actions émises directement sera au moins égal au minimum à la
moyenne pondérée des cours des cinq dernières séances de bourse sur le compartiment
Euronext Growth d’Euronext Paris précédant la fixation du prix de souscription de
l’augmentation de capital moins 30% ;

- le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital et le nombre d’actions
auquel la conversion, le remboursement ou généralement la transformation, de chaque
valeur mobilière donnant accès au capital pourra donner droit, seront tels que la somme
perçue immédiatement par la société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être
perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission
de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix de souscription minimum défini à l’alinéa
précédent.

9. décider que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans
les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence, à
l’effet notamment de :

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre ;
- décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission ainsi que le montant de

la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ;
- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature, le nombre et les

caractéristiques des valeurs mobilières à créer ; décider, en outre, dans le cas d’obligations
ou d’autres titres de créance (y compris les valeurs mobilières donnant droit à l’attribution
de titres de créance visées à l’article L.228-91 du Code de commerce), de leur caractère
subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination, conformément aux
dispositions de l’article L.228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt
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(notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) et prévoir, le cas 
échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-paiement des intérêts, 
prévoir leur durée (déterminée ou indéterminée), la possibilité de réduire ou d’augmenter 
le nominal des titres et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer 
des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y compris de remboursement par remise 
d’actifs de la Société); le cas échéant, ces titres pourraient être assortis de bons donnant 
droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs 
mobilières représentatives de créance, ou prévoir la faculté pour la Société d’émettre des 
titres de créance (assimilables ou non) en paiement d’intérêts dont le versement aurait été 
suspendu par la Société, ou encore prendre la forme d’obligations complexes au sens 
entendu par les autorités boursières (par exemple, du fait de leurs modalités de 
remboursement ou de rémunération ou d’autres droits tels qu’indexation, faculté d’options) 
; modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans 
le respect des formalités applicables ; 

- déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au
capital à émettre immédiatement ou à terme ;

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, des droits à conversion,
échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des actions
auto-détenues ou des valeurs mobilières déjà émises par la Société) attachés aux actions ou
valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre et, notamment, arrêter la date, même
rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, ainsi que
toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de capital ;

- fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou
d’échanger en bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs
mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non,
compte tenu des dispositions légales ;

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux titres émis
en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ;

- en cas d’émission de valeurs mobilières à l’effet de rémunérer des titres apportés dans le
cadre d’une offre publique ayant une composante d’échange (OPE), sans que les modalités
de détermination de prix du paragraphe 8 de la présente résolution trouvent à s’appliquer,
arrêter la liste des valeurs mobilières apportées à l’échange, fixer les conditions de
l’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces
à verser et déterminer les modalités de l’émission dans le cadre, soit d’une OPE, d’une offre
alternative d’achat ou d’échange, soit d’une offre unique proposant l’achat ou l’échange des
titres visés contre un règlement en titres et en numéraire, soit d’une offre publique d’achat
(OPA) ou d’échange à titre principal, assortie d’une OPE ou d’une OPA à titre subsidiaire,
ou de toute autre forme d’offre publique conforme à la loi et la réglementation applicables
à ladite offre publique ;

- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes
qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve
légale;

- procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le
capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action,
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de
division ou de regroupement de titres, de distribution de dividendes, réserves ou primes ou
de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur
les capitaux propres ou sur le capital (y compris en cas d’offre publique et/ou en cas de
changement de contrôle), et fixer toutes autres modalités permettant d’assurer, le cas
échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au
capital (y compris par voie d’ajustements en numéraire) ;
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- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications
corrélatives des statuts ;

- d’une manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin
des émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente
délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ;

10. prendre acte du fait que la présente délégation prive d’effet à compter de ce jour, à hauteur, le
cas échéant, de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet,
c’est-à-dire toute délégation globale de compétence relative à l’augmentation du capital social
par émission sans droit préférentiel de souscription d’actions et/ou de valeurs mobilières
donnant accès au capital de la Société et/ou l’émission de valeurs mobilières donnant droit à
l’attribution de titres de créance par offre au public ; en tant que de besoin, constate que la
présente délégation de compétence n’a pas le même objet que la 18ème résolution adoptée par la
présente assemblée générale, laquelle est limitée à l’augmentation du capital social par émission
sans droit préférentiel de souscription par voie d’offres visées au 1 de l’article L. 411-2 du Code
monétaire et financier ; en conséquence, prend acte du fait que l’adoption éventuelle de la 18ème

résolution n’affectera pas la validité et le terme de la présente délégation de compétence ;

11. prendre acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la
délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseil
d’administration rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la
loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des autorisations conférées dans la présente
résolution.

II.5. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour décider
l’augmentation du capital social par émission sans droit préférentiel de souscription 
d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou 
l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, 
par voie d’offres visées au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier (18ème 
résolution) 

Il vous est proposé, dans la 18ème résolution, de : 

1. déléguer au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées
par la loi, sa compétence pour décider l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois,
dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, par une offre visée
au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, soit en euro, soit en toute autre monnaie
ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, par l’émission d’actions (à
l’exclusion des actions de préférence) ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la
Société (qu’il s’agisse d’actions nouvelles ou existantes), émises à titre onéreux ou gratuit, régies
par les articles L.228-91 et suivants du Code de commerce, étant précisé que la souscription des
actions et des autres valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation
de créances, pour décider l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres
de créance régies par les articles L.228-91 et suivants du Code de commerce ;

2. déléguer au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées
par la loi, sa compétence pour décider l’émission de valeurs mobilières donnant accès
immédiatement et/ou à terme à des actions ordinaires existantes ou nouvelles et/ou des titres
de créance d’une société dont la Société possède directement ou indirectement plus de la moitié
du capital ou qui possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital de la Société,
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étant entendu que ces émissions de valeurs mobilières devront avoir été autorisées par la société 
au sein de laquelle les droits seront exercés ; 

3. décider que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être
réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à 20% du capital
social au jour de la décision du Conseil d’administration, étant précisé que ce montant s’imputera
sur le montant du plafond global fixé à la 23ème résolution, ou, le cas échéant, sur le montant des
plafonds prévus par des résolutions de même nature qui pourraient éventuellement succéder
auxdites résolutions pendant la durée de validité de la présente délégation; étant précisé qu’à ces
plafonds s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre éventuellement, en
cas d’opérations financières nouvelles, pour préserver les droits des porteurs de valeurs
mobilières donnant accès au capital, et qu’en tout état de cause, les émissions de titres réalisées
en vertu de la présente délégation sont limitées conformément à la loi à 20% du capital social
par an ;

4. fixer à vingt-six (26) mois, à compter du jour de la présente assemblée, la durée de validité de la
délégation de compétence faisant l’objet de la présente résolution ;

5. décider de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres faisant
l’objet de la présente résolution ;

6. prendre acte du fait que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le conseil
pourra limiter le montant de l’opération au montant des souscriptions reçues sous la condition
que celui-ci atteigne, au moins, les trois-quarts de l’émission décidée ;

7. prendre acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs des
valeurs mobilières émises donnant accès au capital de la Société, renonciation expresse par les
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières
donneront droit ;

8. décider que :

- le prix d’émission des actions émises directement sera au moins égal au minimum à la
moyenne pondérée des cours des cinq dernières séances de bourse sur le compartiment
Euronext Growth d’Euronext Paris précédant la fixation du prix de souscription de
l’augmentation de capital moins 30 % ;

- le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital et le nombre d’actions
auquel la conversion, le remboursement ou généralement la transformation, de chaque
valeur mobilière donnant accès au capital pourra donner droit seront tels que la somme
perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être
perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission
de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix de souscription minimum défini à l’alinéa
précédent ;

9. décider que le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées
par la loi, aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence, à
l’effet notamment de :

- décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission ainsi que le montant de
la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ;



40 

- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature, les caractéristiques
des valeurs mobilières à créer; décider, en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres
de créance (y compris les valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance
visées à l’article L.228-91 du Code de commerce), de leur caractère subordonné ou non (et,
le cas échéant de leur rang de subordination, conformément aux dispositions de l’article
L.228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe
ou variable ou à coupon zéro ou indexé) et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou
facultatifs de suspension ou de non-paiement des intérêts, prévoir leur durée (déterminée
ou indéterminée), la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres et les autres
modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et
d’amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs de la Société) ; le cas
échéant, ces titres pourraient être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à
l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives
de créance, ou prévoir la faculté pour la Société d’émettre des titres de créance (assimilables
ou non) en paiement d’intérêts dont le versement aurait été suspendu par la Société, ou
encore prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les autorités
boursières (par exemple, du fait de leurs modalités de remboursement ou de rémunération
ou d’autres droits tels qu’indexation, faculté d’options) ; modifier, pendant la durée de vie
des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités
applicables ;

- déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au
capital à émettre immédiatement ou à terme ;

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, des droits à conversion,
échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des actions
auto-détenues ou des valeurs mobilières déjà émises par la Société) attachés aux actions ou
valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre et, notamment, arrêter la date, même
rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, ainsi que
toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de capital ;

- fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou
d’échanger en bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs
mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non,
compte tenu des dispositions légales ;

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux titres émis
en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ;

- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes
qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la
réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ;

- procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le
capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action,
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de
division ou de regroupement de titres, de distribution de dividendes, réserves ou primes ou
de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur
les capitaux propres ou sur le capital (y compris en cas d’offre publique et/ou en cas de
changement de contrôle), et fixer toutes autres modalités permettant d’assurer, le cas
échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au
capital (y compris par voie d’ajustements en numéraire) ;

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications
corrélatives des statuts ;

- d’une manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin
des émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à
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l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente 
délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés. 

10. prendre acte du fait que la présente délégation prive d’effet à compter de ce jour, à hauteur, le 
cas échéant, de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet, 
c’est-à-dire toute délégation globale de compétence relative à l’augmentation du capital, sans 
droit préférentiel de souscription, par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société et/ou l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution 
de titres de créance, par une offre visée au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier. 

II.6. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de décider
l’émission d’actions et/ou des valeurs mobilières diverses avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes 
conformément aux dispositions de l’article L.225-138 du Code de commerce (19ème 
résolution) 

Il vous est proposé, dans la 19ème résolution, de : 

1. déléguer au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, sa compétence pour
décider, en une ou plusieurs fois, l’émission d’actions ordinaires de la Société, d’actions (à
l’exclusion des actions de préférence) et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au
capital, au profit d’une catégorie de personnes ci-après définie :

- des sociétés d’investissement, des fonds gestionnaires d’épargne collective ou des
investisseurs qualifiés au sens du Code Monétaire et Financier, personnes physique ou
morales, français ou étrangers, qui peuvent investir dans les valeurs moyennes et petites, de
nationalité française, exerçant leur activité dans le secteur informatique et/ou électronique,
ou

- des sociétés ayant une activité opérationnelle dans la conception, la fabrication,
l’assemblage et la distribution de matériels et de produits informatiques, périphériques et
électroniques, de droit français ou étranger, étant précisé que le nombre de bénéficiaires,
que le Conseil d’administration identifiera parmi les catégories ci-dessus, ne pourra être
supérieur à 20 par émission.

2. décider que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être
réalisées en vertu de la délégation donnée au Conseil d’administration par la résolution proposée
serait fixé à la somme de trente millions d’euros (30.000.000 €), ce montant s’imputant sur le
plafond global visé à la 23ème résolution proposée à l’assemblée générale ;

3. décider, conformément aux dispositions de l’article L.225-138-II du Code de commerce et
compte tenu des termes du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des
commissaires aux comptes, que le prix unitaire d’émission des actions ordinaires nouvelles serait
déterminé en fonction des cours moyens pondérés par les volumes des actions ordinaires de la
Société sur une période de cinq jours de bourse précédant immédiatement leur émission,
auxquels serait appliquée une décote qui ne pourra pas excéder trente pour cent (30 %).

4. constater et décider que cette délégation emportera de plein droit, au profit des bénéficiaires des
valeurs mobilières à émettre par le Conseil d’administration, renonciation par les actionnaires à
leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels ces titres financiers et/ou
valeurs mobilières pourront donner droit ;
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5. décider que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, la présente
délégation à l’effet notamment, sans que cette liste soit limitative, d’arrêter les dates, les
conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les caractéristiques des actions
ou valeurs mobilières donnant accès au capital, avec ou sans prime.

6. décider que le Conseil d’administration disposera, avec faculté de subdélégation, de tous
pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation et procéder à la modification corrélative
des statuts et plus généralement.

7. prendre acte de ce que le Conseil d’administration rendra compte aux actionnaires lors de la
prochaine assemblée générale ordinaire dans les conditions prévues au deuxième alinéa de
l’article L.225-138 du Code de commerce.

8. décider que la présente délégation, qui prive d’effet pour l’avenir toute délégation antérieure de
même nature, serait valable pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de l’assemblée.

A cet effet, nous soumettons à votre approbation la 19ème résolution 

II.7. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options
de souscription et/ou d’achat d’actions au bénéfice, d’une part, du personnel salarié 
et/ou mandataires sociaux visés à l’article 225-185, de la Société et d’autre part, du 
personnel salarié et/ou des mandataires sociaux des sociétés ou groupements liés 
à la Société au sens de l’article L.225-180 du Code de commerce) (20ème résolution) 

Il vous est proposé, dans la 20ème résolution, de : 

1. autoriser le Conseil d’administration, dans le cadre des dispositions des articles L.225-177 à
L.225-185 du Code de commerce, à consentir, en une ou plusieurs fois, au bénéfice d’une part
des mandataires sociaux de la Société et des membres du personnel qu’il déterminera parmi les
salariés de la Société, et d’autre part, parmi les salariés et les mandataires sociaux des sociétés ou
groupements liés à la Société au sens de l’article L.225-180 dudit Code, des options donnant
droit à la souscription d’actions nouvelles de la Société à émettre à titre d’augmentation de son
capital, ainsi que des options donnant droit à l’achat d’actions de la Société provenant de rachats
effectués par la Société dans les conditions prévues par la loi ;

2. décider que les options de souscription et les options d’achat consenties en vertu de cette
autorisation ne pourront donner droit à un nombre total d’actions supérieur à dix pour cent
(10)% du capital social au jour de la décision du Conseil d’administration ;

3. décider que le prix à payer lors de l’exercice des options de souscription ou d’achat d’actions
sera fixé par le Conseil d’administration le jour où les options seront consenties et que (i) dans
le cas d’octroi d’options de souscription, ce prix ne pourra pas être inférieur à 70% de la
moyenne des premiers cours cotés de l’action de la Société sur le compartiment Euronext
Growth d’Euronext Paris lors des vingt séances de bourse précédant le jour où les options de
souscription seront consenties, et (ii) dans le cas d’octroi d’options d’achat d’actions, ce prix ne
pourra être inférieur ni à la valeur indiquée au (i) ci-dessus, ni à 70% du cours moyen d’achat
des actions détenues par la Société au titre de l’article L.22-10-62 du Code du commerce. Si la
Société réalise l’une des opérations prévues par l’article L.225-181 du Code de commerce ou par
l’article R.225-138 du Code de commerce, la Société prendra, dans les conditions prévues par la
réglementation alors en vigueur, les mesures nécessaires à la protection des intérêts des
bénéficiaires, y compris, le cas échéant, en procédant à un ajustement du nombre des actions
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pouvant être obtenues par l’exercice des options consenties aux bénéficiaires pour tenir compte 
de l’incidence de cette opération ; 

4. constater que la présente autorisation emporte, au profit des bénéficiaires des options de
souscription, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux
actions qui seront émises au fur et à mesure de l’exercice des options de souscription.
L’augmentation du capital social résultant de l’exercice des options de souscription sera
définitivement réalisée par le seul fait de la déclaration de l’exercice d’option accompagnée des
bulletins de souscription et des versements de libération qui pourront être effectués en
numéraire ou par compensation avec des créances sur la Société ;

5. prendre acte qu’aucune option ne pourra être consentie (i) moins de vingt séances de bourse
après le détachement des actions d’un coupon donnant droit à un dividende ou à une
augmentation de capital, (ii) dans le délai de dix séances de bourse précédant et suivant la date
à laquelle les comptes consolidés et annuels sont rendus publics, et (iii) dans le délai compris
entre la date à laquelle les organes sociaux de la Société ont connaissance d’une information qui,
si elle était rendue publique, pourrait avoir une incidence significative sur le cours des titres de
la Société, et la date postérieure de dix séances de bourse à celle où cette information est rendue
publique;

6. en conséquence, l’assemblée générale confèrera tous pouvoirs au Conseil d’administration pour
mettre en œuvre la présente autorisation et à l’effet notamment :

- d’arrêter la liste des bénéficiaires d’options et le nombre d’options allouées à chacun d’eux;
- de fixer les modalités et conditions des options, et notamment :

• la durée de validité des options, étant entendu que les options devront être
exercées dans un délai maximal de dix (10) ans ;

• la ou les dates ou périodes d’exercice des options, étant entendu que le Conseil
d’administration pourra (a) anticiper les dates ou périodes d’exercice des options,
(b) maintenir le caractère exerçable des options, ou (c) modifier les dates ou
périodes pendant lesquelles les actions obtenues par l’exercice des options ne
pourront être cédées ou mises au porteur ;

• des clauses éventuelles d’interdiction de revente immédiate de tout ou partie des
actions sans que le délai imposé pour la conservation des titres puisse excéder trois
(3) ans à compter de la levée d’option ;

• le cas échéant, de limiter, suspendre, restreindre ou interdire l’exercice des options
ou la cession ou la mise au porteur des actions obtenues par l’exercice des options,
pendant certaines périodes ou à compter de certains événements, sa décision
pouvant porter sur tout ou partie des options ou des actions ou concerner tout ou
partie des bénéficiaires ;

• d’arrêter la date de jouissance, même rétroactive, des actions nouvelles provenant
de l’exercice des options de souscription ;

7. décider que le Conseil d’administration aura également, avec faculté de subdélégation dans les
conditions légales, tous pouvoirs pour constater la réalisation des augmentations de capital à
concurrence du montant des actions qui seront effectivement souscrites par l’exercice des
options de souscription, modifier les statuts en conséquence, et sur sa seule décision et, s’il le
juge opportun, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes
afférentes à ces opérations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la
réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et effectuer toutes
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formalités nécessaires à la cotation des titres ainsi émis, toutes déclarations auprès de tous 
organismes et faire tout ce qui serait autrement nécessaire ; 

8. Conformément aux dispositions de l’article 225-184 du Code de Commerce, le Conseil
d’Administration, dans un rapport spécial, informera chaque année les actionnaires, lors de
l’Assemblée Générale Ordinaire, des opérations réalisées dans le cadre de la présente résolution.

fixe à vingt-six (26) mois, à compter du jour de la présente assemblée, la durée de validité de la 
présente autorisation, et décide que cette autorisation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, 
le cas échéant, de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure donnée au Conseil 
d’administration à l’effet de consentir des options de souscription ou d’achat d’actions. 

II.8. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à
l’attribution gratuite d’actions (21ème résolution) 

Il vous est proposé, dans la 21ème résolution, de : 

1. décider de mettre fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée
par l’assemblée générale mixte du 6 juin 2018, par sa 12ème résolution ;

2. autoriser le conseil d'administration à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions
gratuites d’actions existantes ou à émettre de la Société, au profit des bénéficiaires appartenant
aux catégories qu'il déterminera parmi les membres du personnel de la Société ou des sociétés
et groupements qui lui sont liés dans les conditions prévues à l'article L. 225-197-2, ou de
mandataires sociaux visés à l'article L. 225-197-1, II ;

3. décider que le conseil d'administration déterminera le nombre d'actions susceptibles d'être
attribuées gratuitement à chaque bénéficiaire, ainsi que les conditions et, le cas échéant, les
critères d'attribution de ces actions ;

4. décider que le nombre total d'actions attribuées gratuitement ne pourra excéder 10 % du capital
de la Société à la date de la décision de leur attribution par le conseil d'administration, sous
réserve d'éventuels ajustements aux fins de maintenir les droits des attributaires, mais sans
pouvoir dépasser la limite globale de 10 % du capital de la société à la date de la décision de
leur attribution par le conseil d'administration ;

5. décider que l'attribution desdites actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive, sous réserve
de remplir les conditions ou critères éventuellement fixés par le conseil d'administration, au
terme d'une période d'acquisition d'au moins 1 année, la durée minimale de l'obligation de
conservation des actions par les bénéficiaires étant fixée à 1 an ;

6. prendre acte de ce que, l'attribution gratuite d'actions nouvelles à émettre en application de la
présente décision emportera, à l'issue de la période d'acquisition, augmentation de capital par
incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission au profit des bénéficiaires desdites
actions, opération pour laquelle le conseil d'administration bénéficie d'une délégation de
compétence conformément à l'article L. 225-129-2 du Code de commerce ;

7. délèguer tous pouvoirs au conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les
conditions légales, pour mettre en œuvre la présente autorisation et d'une manière générale,
faire tout ce qui sera nécessaire, notamment en ce qui concerne la mise en place de mesures
destinées à préserver les droits des bénéficiaires en procédant à l'ajustement du nombre
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d'actions attribuées gratuitement en fonction des éventuelles opérations sur le capital de la 
Société qui interviendraient pendant la période d'acquisition ; 

8. fixer à 38 mois, à compter de ce jour, la durée de validité de la présente autorisation.

II.9. Possibilité d’augmenter le nombre de titres émis dans la limite de 15 % (22ème

résolution) 

Il vous est proposé, dans la 22ème résolution, de : 

1. autoriser le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à augmenter le nombre
d’actions, et/ou valeurs mobilières donnant accès au capital en cas d’émissions de la Société
avec ou sans droit préférentiel de souscription, dans des délais et limites prévues par la
règlementation applicable au jour de l’émission (soit à ce jour dans les trente (30) jours de la
clôture de la souscription et dans la limite de 15% du montant de l’émission initiale et au même
prix que celui retenu pour l’émission initiale) et le plafond global proposé à la 23ème résolution ;

2. décider que la présente autorisation serait consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à
compter de l’assemblée et privera d’effet à compter de l’assemblée à hauteur, le cas échéant, de
la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet.

A cet effet, nous soumettons à votre approbation la 22ème résolution 

II.10. Plafond global des émissions d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès
au capital (23ème résolution) 

Il vous est proposé, dans la 23ème résolution, de : 

1. fixer, conformément à l’article L.225-129-2 du Code de commerce, le plafond global
d’augmentation de capital immédiat ou à terme qui pourrait résulter de l’ensemble des émissions
d’actions, titres de capital ou titres ou valeurs mobilières diverses réalisées en vertu de la
délégation donnée au Conseil d’administration au titre des délégations de compétence prévues
par les 15ème  à 19ème et 22ème résolutions de la présente assemblée générale mixte à un montant
nominal global de tente millions d’euros 30.000.000 €, sans tenir compte des conséquences sur
le montant du capital des ajustements susceptibles d’être opérés, conformément aux
dispositions législatives et réglementaires en suite de l’émission des titres ou valeurs mobilières
donnant accès à terme au capital, étant précisé que dans la limite de ce plafond :

- les émissions avec maintien du droit préférentiel de souscription, objets de la 16ème 

résolution, après prise en compte de l’augmentation du nombre d’actions ou de valeurs
mobilières donnant accès au capital émises en application de la 22ème résolution, ne pourront
avoir pour conséquence d’augmenter le capital d’un montant supérieur à trente millions
d’euros 30.000.000 €,

- les émissions avec suppression du droit préférentiel de souscription, objets des 17ème et 18ème

résolutions, après prise en compte de l’augmentation du nombre d’actions ou de valeurs
mobilières donnant accès au capital émises en application de la 22ème résolution, ne pourront
avoir pour conséquence d’augmenter le capital d’un montant supérieur à trente millions
d’euros 30.000.000 € pour la 17ème résolution et 20% du capital social pour la 18ème

résolution,
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- les émissions avec suppression du droit préférentiel de souscription, réservées au profit
d’une catégorie de personnes déterminées, objet de la 19ème résolution, après prise en
compte de l’augmentation du nombre d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au
capital émises en application de la 22ème résolution, ne pourront avoir pour conséquence
d’augmenter le capital d’un montant supérieur à trente millions d’euros 30.000.000 €, et

- les augmentations de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes, objets de
la 15ème résolution ne pourront avoir pour conséquence d’augmenter le capital d’un montant
supérieur à trente millions d’euros (30.000.000 €).

- L’ensemble de ces montants est établi hors conséquences sur le montant du capital des
ajustements susceptibles d’être opérés, conformément aux dispositions législatives et
réglementaires, suite de l’émission des titres ou valeurs mobilières donnant accès à terme
au capital.

2. Décider que la présente autorisation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant,
de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

A cet effet, nous soumettons à votre approbation la 23ème résolution 

II.11. Délégation de compétence au Conseil d’administration pour procéder, dans le
cadre des dispositions de l’article L.225-129-6 du Code de commerce, à une 
augmentation du capital social dans les conditions prévues à l’article L.3332-20 du 
Code du Travail (24ème résolution) 

Il vous est proposé, dans la 24ème résolution, de : 

- déléguer au Conseil d’administration, en application des dispositions des articles L.225-129 et
L.225-129-2, sa compétence en vue, conformément aux dispositions de l’article L.225-129-6
du Code de commerce, de décider, et ce en une ou plusieurs fois, des augmentations du capital
social en numéraire réservées aux salariés adhérents au Plan d’Epargne Entreprise existant ou
à instituer à l’initiative de la Société établi en commun par la Société et les sociétés françaises
et étrangères qui lui sont liées au sens des articles L.3344-1 et L.3344-2 du Code du Travail et
L.233-16 du Code de commerce et/ou de tous fonds commun de placement par
l’intermédiaire desquels les actions nouvelles ainsi émises seraient souscrites par eux dans les
limites prévues par l’article L.3332-20 du Code du Travail ;

- décider que la présente délégation serait consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à
compter du jour de l’assemblée ;

- décider que la présente délégation annulera toute résolution antérieure de même nature ;

- décider que l’augmentation du capital en application de la résolution proposée ne pourra
excéder 5 % du capital social tel que constaté au moment de l’émission, et que le montant
nominal d’augmentation de capital immédiat ou à terme résultant de l’ensemble des émissions
d’actions, de titres de capital ou valeurs mobilières diverses réalisées en vertu de la
délégation donnée au Conseil d’administration par la résolution proposée ne pourra
excéder sept cent vingt mille soixante-dix euros euros (720.070 €), étant précisé que ce
plafond serait fixé hors conséquences sur le montant du capital des ajustements
susceptibles d’être opérés, conformément aux dispositions législatives et réglementaires à
la suite de l’émission des titres ou valeurs mobilières donnant accès à terme au capital ;
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- décider que le prix de souscription des actions émises en vertu de la délégation proposée qui
conféreront les mêmes droits que les actions anciennes de même catégorie, serait fixé par le
Conseil d’administration dans des conditions prévues par les dispositions de l’article L.3332-
20 du Code du Travail ;

- décider de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions de
numéraire à émettre au profit des salariés adhérents au Plan d’Epargne Entreprise existant ou
à instituer à l’initiative de la Société établi en commun par la Société et les sociétés françaises
et étrangères qui lui sont liées au sens des articles L.3344-1 et L.3344-2 du Code du Travail et
L.233-16 du Code de commerce et/ou de tous fonds commun de placement par
l’intermédiaire desquels les actions nouvelles ainsi émises seraient souscrites par eux dans les
limites prévues par l’article L.3332-20 du Code du Travail ;

- décider de conférer tous pouvoirs au Conseil d’administration pour mettre en œuvre la
présente délégation, et à cet effet :

(i) fixer les conditions d’ancienneté exigées pour participer à l’opération, dans les limites
légales, et le cas échéant, le nombre maximal d’actions pouvant être souscrites par salarié,

(ii) fixer le nombre d’actions nouvelles à émettre et leur date de jouissance,
(iii) fixer, dans les limites légales, le prix d’émission des actions nouvelles ainsi que les délais

accordés aux salariés pour l’exercice de leurs droits,
(iv) fixer les délais et modalités de libérations des actions nouvelles,
(v) constater la réalisation de la ou des augmentations de capital et procéder aux modifications

corrélatives des statuts,
(vi) procéder à toutes les opérations et formalités rendues nécessaires pour la réalisation de la

ou des augmentations de capital.

A cet effet, nous soumettons à votre approbation la 24ème résolution. 

II.12. Pouvoirs pour formalités (25ème résolution)

Enfin la 25ème résolution qui vous est soumise est une résolution usuelle qui concerne la délivrance 
des pouvoirs nécessaires à l’accomplissement des publications et des formalités légales liées à la 
tenue de l’assemblée. 

*** 

Nous vous invitons ainsi à approuver les résolutions qui vont être soumises à votre vote. 

Fait le 23 avril 2021 

______________________ 
Le conseil d’administration 
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EXPOSE SOMMAIRE DE LA SITUATION DE LA SOCIETE  
ET DU GROUPE WE.CONNECT AU COURS DE L’EXERCICE ECOULE 

1. Evènements significatifs intervenus sur la période

WE. CONNECT a enregistré en 2020 un chiffre d’affaires de 211,1 M€, en forte hausse de + 
36,2% portée par la demande soutenue pour les produits high-tech. Au 2nd semestre, période 
stratégique pour les activités du Groupe, les ventes ressortent en hausse de 36,8% par rapport au 
2nd semestre 2019. 

Dans le contexte inédit de la crise sanitaire marqué par le confinement des populations qui a 
généré une hausse sensible du télétravail et des nouveaux usages numériques, le Groupe a su 
répondre à la forte demande de ses clients en équipement informatique. 

La dynamique exceptionnelle d’activité sur l’année écoulée conduit le Groupe We.Connect à 
dépasser l’objectif du cap des 200 M€ de chiffre d’affaires, initialement anticipé pour 2022. 

L’évolution record de l’activité a bénéficié de la contribution significative des ventes d’ordinateurs 
portables et de moniteurs qui se sont accélérées depuis le début de l’exercice avec l’organisation 
croissante des entreprises en télétravail. Ces performances ajoutées aux efforts marketing et 
commerciaux visant à accroître les référencements stratégiques conduisent le Groupe We.Connect 
à afficher désormais des positions d’acteur incontournable en France sur des gammes 
d’équipement informatique. Pour y parvenir, le Groupe a tiré parti du succès et de la pérennité de 
ses accords historiques avec SAMSUNG et ACER et des plus récents avec HP et LENOVO. 

2. Evènements importants survenus depuis la clôture de l’exercice

A la suite de la crise sanitaire, le groupe WE.CONNECT a concentré au cours de ces dernières 
semaines tous ses efforts pour adapter ses conditions de travail au contexte d’urgence et de 
confinement, et pouvoir ainsi répondre au besoin de ses clients revendeurs, de la grande 
distribution et du e-commerce, particulièrement sollicités en cette période. 

Le conseil d’administration a, par ailleurs, arrêté le 11 janvier 2021 les dispositions d’un plan 
d’attribution d’actions gratuites par émission d’actions nouvelles (cf. rapport du conseil 
d’administration sur les attributions gratuites d’actions présenté en document joint au rapport de 
gestion.) 

Le conseil d’administration a, par ailleurs, procédé, sur délégation de l’assemblée générale, à une 
augmentation de capital d’un montant de 44.716,40 € le 30 mars 2021 dans le cadre de l’attribution 
les d’actions gratuites décidée le 30 mars 2020. 

3. Perspectives d'avenir

Fort de la robustesse de ses partenariats avec des grandes marques high-tech et de la 
puissance de ses réseaux de distribution, le Groupe va s’appuyer sur l’accélération forte et pérenne 
de ses marchés pour poursuivre sa dynamique de croissance en 2021 et au-delà. 
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4. Examen des résultats

Compte de résultat résumé 

Chiffre d’affaires 
Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2020, le chiffre d’affaires de la société 
WE.CONNECT a été de 2.727.986 € contre 1.349.313 € au cours du précédent exercice, soit 
une augmentation de 102,18%. 

Charges d’exploitation 
Les charges d’exploitation se sont élevées à la somme 2.570.601 € contre 1.478.062 € au cours 
du précédent exercice, soit une augmentation de 73,92%. 

Résultat financier 
La Société a réalisé un résultat financier de 918.822 € contre 642.698 € au cours du précédent 
exercice. 

Résultat exceptionnel 
Le résultat exceptionnel de la Société s’est établi à 124.358 € contre 1.201 € au cours du 
précédent exercice.  

Résultat net 
La Société a ainsi réalisé un bénéfice de 1.154.298 € au cours de l’exercice clos le 31 décembre 
2020 contre un bénéfice de 1.532.137 € au cours du précédent exercice. 

Dépenses non déductibles fiscalement 
Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code Général des 
Impôts, nous vous précisons que les comptes de l’exercice écoulé prennent en charge une somme 
globale de 13.520 €, correspondant à des dépenses et charges non déductibles fiscalement visées à 
l'article 39-4 dudit code et qui ont donné lieu à une imposition de 3.786 €. 

Bilan résumé 

Actif : 
Le total de l’actif immobilisé au 31 décembre 2020 de la société WE.CONNECT est de 29.877 K€ 
(29.381 K€ pour l’exercice 2019), comprenant principalement 27.415K€ (valeur nette) de titres de 
participation et 1 717 K€ de fonds commercial.  

Le total de l’actif circulant net est de 11.208 K€ (8.164 K€ au 31 décembre 2019). Les créances 
clients et comptes rattachés représentent un montant net de 70 K€ (42 K€ au 31 décembre 2019).  

Passif : 
Au 31 décembre 2020, le capital social s’élève à 14.357.218,37 €, les primes et réserves représentent 
1.287 K€, le report à nouveau s’élève à 1.270.826 € et le résultat bénéficiaire pour 1.154 K€ (1.532 
K€ au cours de l’exercice précédent).  

Les capitaux propres sont d’un montant total de 18.069 K€ contre 17.601 K€ au 31 décembre 
2019.  

Les emprunts et dettes, d’un montant total de 22.961 K€ (19.888 K€ au cours de l’exercice 
précédent), sont constituées principalement d’emprunts et dettes auprès des établissements de 
crédit pour un montant de 5.701 K€, d’emprunts et dettes financières pour 15.818 K€. 
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5. Examen des résultats consolidés 
 
Compte de résultat consolidé 
 
Le chiffre d’affaires consolidé du groupe WE.CONNECT est de 211.376 K€ en 2020 contre 
155.018 K€ en 2019. 
 
Le résultat d’exploitation consolidé est un résultat de 8.109 K€ en 2020 contre 5.708 K€ en 2019. 
 
Le résultat financier consolidé est de (931) K€ en 2020 contre (1.070) K€ en 2019. 
 
Le résultat courant ressort en bénéfice de 7.178 K€ en 2020 pour un bénéfice de 4.638 K€ en 
2019. 
 
Le résultat exceptionnel ressort déficitaire de (150) K€ en 2020 contre un résultat exceptionnel 
déficitaire de (640) K€ en 2019. La charge d’impôts sur les sociétés s’élève à 1.883 K€. 
 
Le résultat net consolidé en 2020 est de 5.145 K€ contre 2.347 K€ en 2019. 
 
Bilan consolidé 
 
Les stocks nets consolidés du groupe WE.CONNECT sont de 34.545 K€ au 31 décembre 2020 
contre 30.714 K€ au 31 décembre 2019.  
 
Les créances clients nettes sont de 45.585 K€ au 31 décembre 2020 contre 36.821 K€ au 31 
décembre 2019. 
 
En ce qui concerne la trésorerie, celle-ci est de 38.591 K€ au 31 décembre 2020. 
 
Les capitaux propres consolidés du Groupe sont de 29.602 K€ au 31 décembre 2020 contre 25.330 
K€ au 31 décembre 2019. 
 
Les dettes auprès des établissements de crédit sont de 29.796 K€ en 2020 contre 14.332 K€ en 
2019. 
 
Les dettes fournisseurs représentent 67.816 K€ au 31 décembre 2020 contre 60.243 K€ au 31 
décembre 2019. 
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DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS 

 
Concernant l’Assemblée Générale Mixte du 8 juin 2021 

 
Je soussigné1:  
 
NOM :  
 
Prénom usuel :  
 
Domicile : 
 
Propriétaire de _________ actions nominatives  
   _________ actions au porteur2 
 
de la Société WE.CONNECT, société anonyme au capital de 14.401.411,77 € dont le siège social 
est situé 3, avenue Hoche – 75008 Paris et immatriculée au Registre du commerce et des sociétés 
de PARIS sous le numéro 450.657.234, 
 
reconnais avoir reçu les documents afférents à l'assemblée générale mixte du 8 juin 2021 et visés à 
l'article R. 225-81 du Code de Commerce, 
 
demande l'envoi des documents et renseignements concernant l’assemblée générale mixte du 8 juin 
2021 tels qu’ils sont visés par l'article R. 225-83 du Code de Commerce, à l’exception de ceux qui 
étaient annexés à la formule unique de procuration et de vote par correspondance. 
 
Conformément à l’article R. 225-88 du Code de commerce, cette demande doit parvenir au siège 
social, au plus tard le cinquième jour avant la réunion. 
 
Fait à ___________, le _____________ 2021. 
 
 
Signature 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* Conformément à l'article R. 225-88 alinéa 3 du code de Commerce, les actionnaires titulaires 

d'actions nominatives peuvent, par une demande unique, obtenir de la Société l'envoi des 
documents et renseignements visés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du code de Commerce, à 
l'occasion de chacune des assemblées générales ultérieures. Au cas où l'actionnaire désirerait 
bénéficier de cette faculté, mention devra être portée sur la présente demande. 

 
1 Pour les personnes morales, indiquer la dénomination sociale exacte. 
2 Joindre une copie de l’attestation de participation, délivrée par l’intermédiaire gérant vos titres. 



  

  

 
 

FORMULE DE VOTE PAR CORRESPONDANCE OU PAR PROCURATION 
 
 
L'actionnaire, à défaut d'assister personnellement à l'assemblée, peut choisir entre l'une des trois 
formules suivantes : 
 
a) Donner une procuration dans les conditions de l'article L. 225-106 ; 
b) Voter par correspondance ; 
c) Adresser une procuration à la société sans indication de mandat ; 
 
En aucun cas l'actionnaire ne peut retourner à la société à la fois la formule de procuration et le 
formulaire de vote par correspondance. 
 
En cas de retour de la formule de procuration et du formulaire de vote par correspondance en 
violation de ce qui précède, la formule de procuration est prise en considération, sous réserve des 
votes exprimés dans le formulaire de vote par correspondance. 
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